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AUX

res
Électeurs !

Vous savez dans quelles condi-
lions se présentent les élections con-
sulaires de cette année.
L'accord est complet pour la liste

des juges et des juges-suppléants.
Les divergences de vue n'existent

que pour le choix du Président.
Deux candidatures sont en pré-

sence : celle de M. Amand Cancalon,
président sortant et rééligible, et
celle de M. Paul Gerbay, juge en

exercice.
Pourquoi M. Paul Gerbay a-t-il

été poussé à se présenter contre son

ami et ancien président, M. Canca-
Ion?
Pour des raisons purement poli-

tiques qui se déduisent facilement
d'un article paru dans l' Union Répn-
blicaine de Roanne.
Parce que M. Cancalon a le carac-

tère trôp indépendant pour plaire à
une coterie longtemps habituée à
faire marcher à sa guise le suffrage
universel dans notre arrondisse-
ment, et que M. Gerbay est aujour-
â'hui agréable à cette coterie.
Cette bienveillance subite en fa-

reur de M. Gerbay, que la même
coterie dénigrait naguère, est-elle
un titre suffisant aux suffrages des
électeurs consulaires? Nous ne lé

pensons pas.
Et voilà pourquoi nous avons en-

gagé M. Cancalon à maintenir sa

candidature pour le scrutin final,
décidés à dire au corps électoral
toute la vérité.

11 y a un homme qui, malgré ses

convictions fermement républicai-
nés, avait été porté par la con-

fiance des négociants électeurs du tri-
bunal de commerce de la fm de l'em-

pire, à la fonction de juge-suppléant.
Ce même homme s'est trouvé in-

dispensable lorsque la nouvelle loi
sur les élections consulaires a per-
mis de réorganiser plus démocrati-
quement notre Tribunal de Com-
merce. Il a accepté alors — et il a

été le seul pour remplir les fonc-
tions déjugé titulaire.
En cette qualité il a dirigé pen-

dant deux ans, à la satisfaction de

tous, la liquidation d'un passé d'af-
faires commerciales laissées en souf-
franco près du Tribunal de Roanne

par son ancienne magistrature.
Ce même homme a été honoré

de la présidence effective qu'il a

exercée de nouveau pendant deux
années.
Et c'est après de tels services,

rendus au commerce de l'arrondis-
sement; c'est après tant'de dévoue-
ment et d'abnégation dans les rno-

ments difficiles, qu'on remercierait
M. Cancalon par un acte empreint de
la plus noire ingratitude.
Et, pour commettre cette action

dictée par des pressions étrangères
aux intérêts du commerce,on rédui-
rait à l'inutilité l'expérience acquise
au prix de laborieux efforts !

Non ! Cet acte ne sera pas commis,
pt, quelles que soient les sympathies
personnelles dont jouit M. Gerbay;
quelles que soient les raisons qui
ont fait surgir inopinément sa can-

didature, les électeurs consulaires
confirmeront àM. Cancalon les pou-
voirs dont il accepte le renouvelle-
ment.
Ils éviteront ainsi une autre éleç-

tjon. Ils feront un acte de justice
éclairée, de reconnaissance, et ils

éloigneront de leur scrutin les ran-
cunes politiques qui ne doivent pas
y ayoir accès.
M. Gerbay continuera à exercer

ses fonctions de juge titulaire et il

achèvera ainsi de se préparer, pour
plus tard, aux côtés de son devan-
cier dans la carrière, aux délicates
fonctions que des hommes intéres-
ses à mettre la désunion partout,
réclament prématurémènt pour lui.

Électeurs !

Au nom du respect des services

rendus, au nom de la sagesse,|de la

prudence qui doit distinguer un

corps électoral d'élite, vous voterez
tous dimanche prochain pour

M. Amand CANCALON
Un Groupe d'Électeurs.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LISTE DES CANDIDATS
AU

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUIE
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Président

M. CANCALON AMAND'
, Président Sortant.

Juges-Suppléants
Pour S ans.

MM. DUPUY-MICHAUD , fabricant de

lainages, juge suppléant sortant.
HOUSSET, ingénieur - mécanicien,

juge suppléant sortant.

Juge Suppléant
Pour 1 an.

M. BELUZE Claudius, fabricant de coton-

nades, ancien juge suppléant.

Juges Titulaires

MM. DESBENOIT, aîné, juge sortant,
BOCHE Ferdinand, ancien juge.

Dans les conditions où elles se présen-
tent, les élections consulaires, qui auront
lieu demain, à Roanne, me fournissent
d'occasion d'écrire un article sur un sujet
particulièrement intéressant pour moi. Je
vais, en essayant de ne blesser personne,
rechercher si les pharmaciens sont com-

merçants dans toute l'acception du mo8.

Si je posais la question à la majorité
d'entr'eux vous les entendriez jeter les

hauts cris. Le pharmacien — ce type spé-
cial qui a conservé l'amour de la spatule
et du bonnet grec — ne veut à aucun

prix être assimilé aux commerçants.
D'abord il est muni d'un diplôme ; ensuite
une législation particulière régit sa cor-

poration ; enfin les mixtures qu'il vend
sont tarifées. Le pharmacien veut être un

savant. C'est par les études premières
qu'il a dû faire qu'il explique la nécessité
où il se trouve de vendre trois francs une

drogue qui lui coûte 20 centimes —■ éti-

quettes, papier et flacon compris.
Je m'empresse de reconnaître que le

pharmacien, qui exerce sa profession se-

ion la vieille méthode, doit prendre un

bénéfice proportionnel important, car le
chiffre de ses affaires est fort restreint. II
ne peut courir après la clientèle et nous

voyons peu, à notre époque, de fortunes
faites en vendant de l'onguent napolitain
ou de la pommade de concombre.
C'est même la difficulté où se trou-

vaient MM. les pharmaciens de gagner
assez rapidement de l'argent qui en a dé-

cidé un assez grand nombre à créer ce

qu'on appelle des spécialités.
Pour inventer une spécialité, point n'est

besoin d'être plus malin que son confrère.

On prend une formule du Codex, on mé-

lange deux drogues ensemble — davan-

tage si l'on veut — on met le tout dans

un flacon de forme spéciale, bien bouché,
bien coiffé, bien étiqueté ; on fait de la
réclame à outrance et le publie achète

comme il achète les remèdes à tous les

maux que vendent les charlatans sur les

places publiques.
Je ne dis pas, certes, que les spécial!-

tés pharmaceutiques soient mauvaises.
Non. Elles ont seulement le grand incon-

vénient d'entraîner le malade à se soi-

gnèr d'après des articles placés à la qua-
trième page des journaux et d'avoir enle-
vé à la masse des pharmaciens le moyen
de gagner leur vie.

Je crois avoir assez expliqué mainte-
nant ce qu'est vraiment la profession de

pharmacien pour qu'on ait compris où

j'en veux venir. Je laisse de côté les ri-

dicules dont Molière a couvert ces hono-

rables personnages ; je passe sous silence
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la type créé par Gustave Flaubert dans

son chef-d'œuvre, Mmo Bovary, et je
conclus, avec les intéressés eux- mêmes,
que les pharmaciens ne sont pas des

commerçants.
Qu'ils attendent le client derrière le

buste d'Hippocrate où qu'ils cherchent
la fortune dans une réclame souvent exa-

gérée, ils ne connaissent les grandes
transactions que de réputation. Ils ne

sont jamais aux prises avec toutes les

difficultés qui se lèvent devant chacun

des actes d'un industriel ou d'un négo-
ciant.
D'ailleurs, ils n'ont point été formés

pour les surmonter ces difficultés. Ils ont

débuté en qualité d'apprentis, à 14 ou 15

ans, dans un laboratoire quelconque où
ils ont coifié des flacons, fait cuire des

sirops. Plus tard, ils sont devenus élè-

ves, ont suivi les cours d'une faculté pen-
dant trois ans, et enfin, quand un ma-

riage heureux les a favorisés, ont acheté
une pharmacie dans laquelle ils ont exercé

tout comme exerçait leur prédécesseur.
Certes, il n'y a, dans une vie ainsi rem-

plie, rien que de très honorable. Mais il
faut bien avouer que rien ne prédispose
moins un homme à juger sainement dans
les démêlés entre commerçants.
Et quand on insiste pour élever M.

Gerbay à la fonction difficile de prési-
dent du tribunal de commerce, je me

crois le devoir de lui rappjler sa profes-
sion, et je pose cette question aux élec-

teurs, bien intentionnés sans doute mais
un tantinet aveuglés : M. Gerbay ressem-

ble-t-il assez peu à ses confrères pour
avoir étudié ce qu'aucun d'entr'eux n'é-
tudiât jamais ?

Oui, votre candidat est un homme
charmant. C'est une figure sympathique.
Son caractère bienveillant, sa barbe à la
Gambrinus en font un personnage re-

marqué. Il n'y a pas jusqu'à la forme de
ses chemises qui ne lui ait valu des suc-

cès comme président du Concours musi-
cal. Mais il y a loin entre présider des
sociétés qui ne vivent que par et pour
l'harmonie et diriger des débats qui ont
précisément pour cause le manque d'har-
monie.

Je conviens avec vous que M. Amand
Cancalon est peut être plu3 épais que
M. Gerbay. Il manque de cette originalité
dans la forme qui distingue son concur-

rent. Ce n'est pas l'industriel élégant,
mais c'est l'industriel, le vrai, celui qui,
dans une vie toute entière consacrée aux

affaires, a appris à distinguer les com-

merçants malheureux des commerçants
malhonnêtes. Cette science qu'on ne

connait qu'à la longue le désigne aux

suffrages des électeurs consulaires qui
ont en vue lès intérêts de notre industrie

plutôt que les intérêts d'un parti.
Et puis, M. Cancalon a fait ses preuves :

il reste encore à M. Gerbay de les faire.
Je ne discute pas que ce dernier ait ren-
du des services comme juge , mais, je
prétends avec Voltaire que :

Tel brille au second rang qui s 'éclipse au premier.

M. Gerbay peut être un président re-
marquable; il peut aussi n'être qu'un
président ordinaire. Au contraire, M.

Cancalon — personne n'osera me contre-

dire — a montré jusqu'ici ce que peut
l'honnêteté jointe à la connaissance des
affaires.
J'en ai dit assez. Les industriels de

Roanne sauront, je pense, distinguer
maintenant leurs véritables intérêts. Ils
éliront M. Cancalon et feront ainsi preuve
de sagacité. En agissant autrement, ils
montreraient un parti-pris par trop évi-
dent.

Aimé FONROBERT.

L'Incident Millerand-de la Berge
M. de la Berge est député de la Loire et

rédacteur du Lyon-Républicain, où il envoie
des correspondances sous le pseudonyme
d' Un Parisien.
Il a écrit, dans l'un des derniers numéros

de cette feuille, que l'autre jour, dans les
couloirs, il avait entendu « un jeune député
avocat intransigeant, ami intime de M Clé-
menceau, raconter que si ce grand homme
n'avait pas été retenu chez lui par sa bles-
sure, M. Floquet et ses collègues n'auraient
jamais osé abandonner le scrutin de liste. »

M. Millerand, député de la Seine, répond
dans la Justice en ces termes ;

« Je n'ai pas dit un mot des paroles que
m'attribue M. de la Berge.

« Nous conseillons à ce bon mouchard, s'il
lui prend encore fantaisie d'écouter ses col-
lègues, d'ouvrir un peu mieux seg oreilles
une autre fois. »

Rappelons que le Lyon Républicain a pour
directeur M. Ferrouillat, neveu du ministre

de la justice, et nos lecteurs n'ont pas ou-

blié qu'il y a quelques mois, à la suite de la

publication d'un article rédigé avec la mau-

vaise foi habituelle à cette feuille, le ministre
de la justice a été amené à désavouer par
une lettre adressée à M. Henry Maret, toute
solidarité avec le journal de son neveu.

DANS SON SAC
Tous les amis de M.Jules Ferry ne sont

pas dans la joie. Beaucoup pensent et di-
sent que le député des Vosges aurait
mieux fait de se taire que de répéter, au

Continental, le discours prononcé, qua-
rante-huit heures auparavant, par M,
Challemel-Lacour, sous la coupole du

Luxembourg.
Ils estiment que, dans les circonstances

actuelles, .'a harangue sénatoriale ne mé-
ritait pas les honneurs du bis.
Ils auraient vivement désiré que le dé-

puté des Vosges, en qui ils ont mis toutes
leurs espérances, n'oubliât pas le vieux

proverbe latin : « On ne peut parler à la
fois beaucoup et opportunément. » Ils ont

peur qu'il leur en cuise à eux-mêmes de
ce trop parler.
L'un de ces amis de M. Jules Ferry et

non des moins fidèles, tout en se défen-
dant de vouloir être un « trouble-fête
dans ce renouveau du parti modéré »

n'hésite pas à dire « que c'est surtout en-
tre amis qu'il faut se raconter ce que
l'on pense.» Il est permis d'être bavard
sous le manteau de la cheminée, quand la
maison est bien close, mais pas quand on

sait que l'opinion publique écoute aux

portes et aux fenêtres de la salle.

Certes, si nous avions le malheur d'ê-
tre des adeptes de la politique ferryste,
nous serions de cet avis-là, nous estime-
rions que M. Jules Ferry a perdu une

occasion de se taire, qu'il retrouvera dif-
ficilement. Mais nous sommes des radi-

caux-socialistes, il ne peut, par consé-

quent, nous déplaire que M. Jules Ferry
se soit guéri d'un mutisme qui semblait
lui causer d'insupportables démangeai-
sons à la langue.
Lorsque M. Challemel-Lacour eut pro-

noncé son discours, il était toujours facile
aux modérés en cas de « four » de pré-
tendre que le sénateur des Bouches-du-
Rhône, malgré son talent oratoire in-

contestable, n'avait,pas autorité suffisante
pour parler au nom du parti auquel il
appartient. Cela pouvait passer, à la ri-

gueur, pour une boutade causée par cette
mauvaise humeur sénile qui agit avec

tant d'empire sur les membres de la
Chambre Haute.
Avec M. Jules Ferry, pas moyen de

présenter cette excuse, de faire accepter
cette explication. M. Jules Ferry est jeune
encore, il n'a pas atteint l'âge où la masse

cérébrale, chez le commun des mortels,
s'atrophie. Il est le chef incontesté de
cette agglomération politique qui, entrai-
née par son penchant conservateur, s'est

séparée du gros de l'armée républicaine
réunie par Gambetta, et s'en est allée sur

les confins de la droite, former le centre

gauche.
Quand M. Jules Ferry parle, sa parole

engage et compromet tous ceux qui com-
posent ce groupe.
Or, jamais les explications de M. Jules

Ferry n'avaient été plus claires, plus pré-
cises. Non-seulement M. Jules Ferry s'est
expliqué sur la question de tactique, sur
ce qu'il appelle la question des alliances
électorales, mais il a étalé, sans voiles,
son programme politique et économique.
M. Emmanuel Arène, un de ces amis

de M. Ferry dont je parlais tout à l'heure,
a bien vu où le bât blessait, et il l'a dit,
au risque de se faire renvoyer par son

chef de file, en échange du proverbe la-
tin sur l'inconvénient dé trop parler, ce

conseil du philosophe de l'antiquité :

« Souvenez-vous que la nature a donné à
l'homme deux oreilles et une bouche pour
qu'il entendit plus qu'il ne parlât. »

M. Emmanuel Arène dit : « Ne pas
vouloir de la révision, de la séparation de

l'Eglise et de l'Etat, de l'impôt sur le re-

venu, c'est une politique négative, cela ne

suffit pas, il faut dire ce que l'on compte
faire, ce que l'on a dans son sac. »

On pourrait presque croire que M. Em-
manuel Arène qui n'assistait pas au ban-

quet du Continental, n'a pas pu se pro-
curer le texte in-extenso du discours de
M. Jules Ferry, que le supplément du
journal le Temps lui a échappé.

M. Jules Ferry a une politique néga-
tive, relativement au programme radical.
Il ne veut pas ce que veut le parti radi-
cal — et cela lui suffit comme pro-
gramme.
Il s'en explique très catégoriquement.

En maints endroits, il dit : « Je suis con-
servateur ». ce qui a toujours signifié :

« être prêt à se contenter de moins, mais
à aucun prix ne vouloir rien de plus que
ce qui existe.
De plus, n'a-t-il pas renchéri sur la

formule même du conservatisme. D'au-
cuns des conservateurs ne se font pas
trop tirer l'oreille pour déclarer qu'ils ne

sont pas ennemis irréconciliables du pro-
grès, du moment qu'on leur garantit
l'ordre matériel.

Annonces : 0,25

Les Annonces

sont reçues

INSERTIONS
cent, la ligne. — Réclames 0,30 cent, la ligne

A Lyon, à l'Agence Y. Fournier , 14, rue Confort.
A Paris, aux diverses Agences de publicité.
A R.oanne, aux Bureaux du Journal.

Pour M. Jules Ferry, c'est une conces-

sion dangereuse à l'esprit moderne. II
affirme que l'ordre et le progrès sont
deux choses distinctes qui ne peuvent
coexister.

Voici sa phrase :

« Pour les hommes d'Etat qui veulent
« rester en communauté avec le sentiment
s public, la question est de discerner si
« c'est le besoin d'ordre OU si c'est le
oc besoin du progrès qui domine. »

Dans le parti radical, dont ne veut pas
être M. Jules Ferry, on demande, au con-

traire, l'ordre ET le progrès ensemble,
parce qu'ils ne donnent rien de durable
quand ils produis jnt séparément. Le pro-
grès sans l'ordre, c'est trop souvent le

sang répandu ; l'ordre sans le progrès —

qu'on se rappelle l'Empire — c'est aussi
le sang répandu.
M. Jules Ferry est pour l'ordre sans

le progrès, parce qu'il a constaté, dit-il,
que le pays est « lassé, fatigué, surmené
des réformes qu'on lui a données, prodi-
guées. »

Est-il donc besoin pour M.Jules Ferry
de ne pas se contenter d'une politique
négative, quand il trouve que la France a

pris des réformes jusqu'à indigestion ?

Pourquoi voulez-vous, quand il vous crie
à tue-tête qu'il y a surabondance de ré-
formes et que c'est de pléthore que meurt
la République, qu'il tire de son sac d'au-
très réformes, môme de « moyenne grau-
deur »? Et,-d'ailleurs, ne savez-vous pas
que si les meuniers « habiles » tirent deux
moutures d'un sac, c'est qu'il y en a déjà
une, mais que, malgré leur habileté, ils
ne tirent rien des sacs vides.

Louis LUCIPIA.

Il DE li
La place laissée vacante par la mort

de M, Hude continue à défrayer la chro-

nique boulangiste. Un rédacteur du Fi-

garo, familier de la maison de la rue

Dumont-Durville, M. Chincholle, puis-
qu'il faut l'appeler par son nom, M.

Chincholle, l'homme lé plus naïf de
France et de Navarre, raconte ainsi une
conversation tenue à table, entre MM.

Boulanger et Rochefort :

Le hasard a fait, dimanche, que nous allions

précisément nous mettre à table en compagnie
du général Boulanger et de Rochefort, quand le
comte Dillon, également invité', entra.
Il venait d'apprendre par une dépêche, la

mort de M. Hude.
Rochefort bondit.
— Et vous vous présentez, Boulanger?
— Je suis prêt à faire ce que vous voudrez.
— S'il faut vous porter ? Je le crois bien !

Nous ne devons pas rater cette giffle à Floquet.
Vous êtes donc bien sûr de mon élection?
— J'en réponds.
Et Rochefort donna des chiffres. L'Intransi-

géant se vend à Paris.au nombre de 180,000
exemplaires. Cela suppose donc 180,000 boulan-
gistes au moins.

— D'autre part, ajouta-t-il, les 120.000 voix

qu'a obtenues M. Hervé se porteront certaine-
ment sur vous. Je vous dis que c'est une partie
gagnée. Il n'y a même plus à en parler.
Nous ne savons ce que Rochefort pen-

sera de l'indiscrétion commise par le
factotum du général Boulanger; mais il

nous semble que c'est là ce qu'on ap-
pelle manger le morceau.

Comment, Rochefort aussi se met ou-
vertement à la remorque des orléanistes
et des bonapartistes coalisés, et compte,
pour faire triompher son idole sur les

120,000 réactionnaires qui sont allés à
M. Edouard Hervé, lors de la dernière,
élection législative! A vrai dire, cela
devait arriver, et nous assistons seule-
ment au commencement de la dégringo-
lade de l'ex-lanternier. Si la fin ressem-

ble au début, cela nous promet de jolies
choses.
Quant aux 180,000 lecteurs de Ylntran-

sigeant, dont M. Rochefort parle si haut,
nous les attendons au vote. S'ils font à
M. Boulanger le succès qu'ils ont fait à
M. Rochefort aux dernières élections,
nous aurons de bonnes raisons pour être

tranquilles.
Un autre rédacteur, appartenant à l 'Eve-

nement, a voulu, lui aussi, savoir ce que
pensait M. Boulanger de la situation créée

par la mort de M. Hude. Ici nous pas-
sons du comique au grotesque. Jamais
l'illustre Gaudissart qui a la prétention
de nous gouverner, ne s'était montré
aussi farceur :

Ma candidature est posée à Paris depuis mon

entrée dans la vie politique. C'est le gouverne-
ment lui-même qui, par sa piteuse manifesta-
tion du 2 Décembre, m'a permis de dénombrer
mes électeurs et de supputer la majorité dontje
dispose. J'ai vu la popularité sur laquelle il peut
compter, et son futur candidat, quel qu'il soit,
avec lui. Je suis tranquille, et je suis prêt, tout
ce qu'il y.a de plus prêt.
Il y aurait bien encore un moyen pour le

'

gouvernement d'éviter la désagréable pilule de

mon élection à Paris : faire déposer par un

terre-neuve quelconque de la Gauche radicale

un projet de loi disposant qu'il ne sera plus
procédé à aucune élection partielle avant le re-

nouvellement général. Je fais à M. Floquet l'hen-
neur de le croire incapable d'une pasquinade
aussi misérable.

Et, en admettant qu'on rencontrât un pauvre
çliable de député prêt à accomplir cette besogne,
la Chambre accepterait-elle de se prêter à la

perpétration de ' céttè loi d'excéptiori... électo-
raie? Je ne le pense pas. Et enfin, mettant
toutes choses au pis, ne sentez-vous pas que
mon élection serait encore plus faite de cette

façon, et sans qu'il m'en coûtât un sou, une

parole à prononcer dans une réunion, une ligne
à afficher sur les murs ?
Vous le voyez, de quelque façon qu'on opère,

il faut qu'on prenne son parti de me laisser de-
venir député de la Seine. Car je n'ai aucun doute
sur l'issue de la consultation. Je serai nommé

par deux cent vingt à deux cent quarante mille
voix contre une centaine de mille à peine que
recueillera monsieur...

Après cela, il faut tirer l'échelle. M.

Boulanger ne doute plus de rien; il a

vu, prétend-il, la majorité dont il dis-

pose, et il est sûr du résultat de l'élec-
tion. Trop de confiance, trop d'assuran-
rance. Que l'ex-général médite ces paro-
les d'un homme qu'il ne soupçonnera
pas de parti-pris à son endroit, M. An-
drieux :

Le nombre est considérable de ceux qui sui-
vent avec intérêt la campagne révisionniste

entreprise par le général Boulanger, mais qui
ne sont pas disposés à le suivre quand il fait

appel à de trop fréquentes manifestations élec-

torales, suspectes de répondre à des préoccupa-
tions trop personnelles.

Les Malheurs du Boulaugisme
Ce ne sont pas positivement des mani-

festations d'enthousiasme que le boulan-
gisme recueille depuis quelque temps.
Naguère, à Pontoise, MM. Deroulède et

Vergoin se sont dérobés, par une retraita
sage, mais tardive, au genre d'ovations

que les électeurs de Seine-et-Oise leur
offraient. Ils ont laissé nos amis Hubbard
et YYickersheimer occuper le champ de
bataille.
Il n'y a guère de jour qui ne nous ap-

porte quelque incident de cette sorte. Le

boulangisme a beau se réfugier depuis
quelque temps dans les réunions privées :

ces réunions mêmes ne lui offrent plus
un asile suffisant. Il fut un temps où M.

Boulanger était populaire parce qu'on
voyait en lui le soldat républicain. Son
nom commençait à être aimé, là où le

patriotisme est le plus éveillé et le plus
jaloux: le long de la frontière de l'Est,
dans cette vaillante Lorraine, qui entend
à travers les Vosges les profonds et fidèles
soupirs des populations conquises. Les
choses ont changé : M. Boulanger, pour
s'essayer dans les emplois de César, a dé-
pouillé à la fois et le républicain et le
soldat. On sait par quelles huées ont été
accueillis ces jours-ci, en Lorraine, ceux

qui venaient parler en son nom. Les eu-

rieuses confidences publiées par le Peu-

pie et attribuées à M. Thiébaud, qui ne

les a pas désavouées, que je sache, cons-

tatènt les fours lamentables remportés
par les apôtres du général-chromo.
A Paris, les choses vont plus mal, s'il

se peut ; et les horions pleuvent. Je n'ai

jamais été partisan de la propagande par
les horions; mais je ne puis m'empêcher
de rire quand je vois l'indignation de
Rochefort à ce sujet. Il faudrait, à l'en-

tendre, que pour chaque coup de poing
échangé entre un républicain et un bou-

langiste, le parquet traduisit le républi-
cain en cour d'assises, sous l'inculpation
d'assassinat; Ah ! si les boulangistes
étaient les plus forts, s'ils donnaient les
coups de poings les plus efficaces, et si la
police essayait d'entrer dans une réunion
publique, et le parquet de poursuivre
pour ces sortes d'explications manuelles,
comme Rochefort crierait à la persécu-
tion !
Il me souvient d'avoir passé quelques

jours dans la Charente-Inférieure, où les

boulangistes avaient assez bien organisé
la propagande par le fait. Des gens ro-

bustes ou expérimentés, camelots de nos

boulevards extérieurs, déchargeurs du

port de Rochefort, travaillaient en cons-

cience. Notez qu'ils ne faisaient que ga-
gner leur paye. La caisse du comité sol-
dait à la journée ces sortes de service, ce

qui constituait une aggravation. Roche-
fort reconnaissait, dans ces actes appoin-
tés, l'enthousiasme des mœurs populaires
pour le et brav'général. » Quel métier il
fait ! ^

Quoi qu'il en soit, huées, sifflets or

coups de poings, ne prouvent guère la

popularité de M. Boulanger. Il y a déca-
dence, cela est certain. Et voilà qu'à ce

moment, la mort de notre regretté collé-

gue M. Hude ouvre à Paris la vacance

que les boulangistes réclamaient si fort
naguôres ! Ils ne semblent pas rassurés
de se voir au comble de leurs vœux.

J'ai toujours douté de la sincérité de
leurs réclamations. Quand, il y a quel-
ques mois, notre vaillant ami Anatole de
La Forge offrait au général-chromo sa

démission pour une rencontre électorale,
seul à seul, devant les électeurs de la

grande ville, la proposition fut répons-
sée avec verve par la presse boulangiste.
Depuis lors, il est vrai, elle somma

très haut le gouvernement de faire rem-

placer un député encore vivant, pour per-
mettre à M. Boulanger do se faire plé-
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bisciter par la capitale. C'était un défi
qui n'excluait pas la prudence. Le gou-
vernement ne pouvait pas créer une va-
cance par décret. On avait tous les béné-
fices de la situation ; on disait bien haut:
« Mais venez-y donc !... Nous sommes
surs de la victoire !... Vous n'osez pas !...
Vous vous sentez battus d'avance ! » Ces
Fracasses électoraux faisaient blanc de
leur épée, sachant que la lutte était im-
possible.
Eh bien ! la voici : elle est engagée !

Cela est bizarre : jusqu'ici, ils manquent
d'entrain. J'imaginais déjà Rochefort pre-
nant passionnément la plume, et écrivant
par avance le chant de triomphe de M.
Boulanger 1 Je voyais Laguerre tout jo-
yeux, et Naquet débordant de lyrisme !
Point du tout. Le premier mot de l 'In-
transigeant et de la Presse est celui-ci :
« Oh ! le gouvernement va demander la
suppression des élections partielles, pour
éviter le remplacement de M. Hude ! »
C'est là une profonde erreur. Je n'ai

besoin de consulter aucun reporter pour
l'affirmer. MM. les boulangistes voudraient
bien qu'on les dispensât ainsi de mettre
Paris à l'épreuve. Mais personne n'y son-

ge. Il faut s'exécuter. Oh ! je le sais bien,
la journée du 2. Décembre les a refroidis !
Mais ici, la retraite sem*ble impossible :
ce qui ne veut pas dire qu'elle ne sera
pas.
M. Boulanger a dit et répété : « J'at-

tends qu'il y ait une place vacante dans
la Seine, pour appeler Paris à se pro-
noncer sur moi. » Il va essayer de se
dérober : cela lui est interdit ; il n'y ga-
gnerait rien. La retraite, après ses paro-
les et celles de ses amis, vaudrait pour
lui la défaite. Je me trompe ; elle serait
pire ; ce serait l'aveu, à la face du pays,
qu'il se sent d'avance, non seulement
battu, mais outrageusement battu.
Voyons, général, il faut aller au feu !

Ce sera la seconde fois que vous le ferez
à Paris ! La première, c'était en 1871 ;
vous étiez colonel ; vous faisiez tirer sur
les Parisiens. Et vous réclamiez ensuite
de l'Assemblée du jour de malheur, la
récompense due à vos services de guerre
civile. Cette fois, il faut demander leurs
suffrages aux Parisiens que les balles
n'ont pas rayés des listes électorales.
Vous avez été blessé la première fois :

vous risquez fort d'être atteint gravement
la seconde.

Camille PELLETAN.

LE RADICAL ROANNAIS
aux chairs facilement p'énétrables, vous de-
vez bien penser que nous sommes transper-
cés avec une rapidité foudroyante.
La balle Lebel n'est en effet point arrêtée,

à 1,000 mètres, par quatre hommes mis en
file, ou encore deuxjchevaux placés l'un der-
rière l'autre. A 2,000 mètres, elle possède
encore deux fois la force de pénétration de
la balle du revolver d'ordonnance tiré à bout
portant.
Je vi'ens de répéter mot à mot l'avis d'un

tacticien : point n'est du reste besoin de bro-
der sur ces quelques paroles d'une concision
toute militaire.
Quant aux blessures — si on peut appeler

cela être blessé — jugez-en. 11 sera très rare
qu'avec cette énorme force de pénétration,
le projectile reste dans le corps du blessé. Il
le traversera, comme on dit, en séton. Les
médecins militaires s'en consolent, parait-il,
sur le dos du pauvre diable, à qui cela sup-
primera les dangers et les douleurs de l'ex-
traction du projectile !

***

LEBEL OU MANNLICHER ?
La nouvelle, donnée récemment, de l'a-

doption définitive du fusil Mannlicher par
l'état-major allemand, remet sur le tapis la

question si complexe des nouvelles armes à

répétition, et en particulier celle du fusil

Lebel, ou plutôt, pour nous servir d'une
expression beaucoup plus exacte, du fusil
adopté par la commission nommée en 1884
pour étudier et déterminer le modèle de la
nouvelle arme — commission composée du

général Tramond, directeur de l'infanterie ;
du colonel Gras, inspecteur des manufactu-
res d'armes, l'éminent inventeur du fusil qui
porte son nom ; du lieutenant-colonel Bon-
net ; et enfin du lieutenant-colonel Lebel,
commandant l'école normale de tir du camp
de Châlons,où furent exécutées les expérien-
ces comparatives entre les vingt et quelques
systèmes qu'eurent à examiner les savants

praticiens.
De ces expériences et des méticuleuses

et patientes recherches qui suivirent, sortit
le fusil actuel, officiellement dénommé sous

le nom de « fusil modèle 1886 ». Si l'on s'en

rapporte aux écrivains militaires, la part
prépondérante reviendrait, dans l'adoption
du nouveau système d'arme, aux colonels
Gras et Bonnet. Le pudlic n'en a pas moins

appelé l'arme « fusil Lebel ». Va pour le
fusil Lebel ! Nous n'avons point à entrer ici
dans le secret des délibérations du comité

présidé par le général Tramond. Il faut bien,
du reste, que le colonel Lebel eût des titres
sérieux à invoquer pour que le merveilleux
fusil ait conservé son nom. L'Almanach bou-

langiste lui-même ne cherche point à chica-
ner sur cette dénomination, et, à la date du
22 septembre '1886, nous voyons figurer,
quelques jours avant l'adoption, par l'illustre
général, de la mélinite, cette mention : Fa-
brication du fusil Lebel-Tramond. Une mo-

destie à laquelle je ne m'attendais guère !

Pourquoi pas le général Boulanger ? L'Histo-

riographe s'est certainement oublié !

Chacun sait aujourd'hui ce qu'est le fusil

Lebel, et je crois même que nos voisins le
connaissent depuis longtemps aussi bien

que nous-mêmes. En dehors de sa légéreté
et de son élégance — la longueur de l'arme
n'est que de I m. 24, et celle du canon de
745 millimètres — nul n'ignore qu'il est de
calibre réduit, 8 millimètres mesurés sur les

pleins, et qu'il porte quatre rayures en héli-

ce, tournant de droite à gauche, et impri-
mant à la balle un mouvement de rotation,
à la vitesse colossale et presque incroyable
de 2.600 tours par seconde !

Joignez à cela une balle de 31 millimètres
de longueur, dont le corps, composé d'un

alliage de plomb et d'antimoine, est revêtu
d'une chemise résistante en inaillechort —

quel luxe ! — et vous avez en mains le plus
élégant système de destruction en masse de
l'humanité qui ait jusqu'ici vu le jour.
Oh ! il frappe ferme et dur, le fusil Lebel !

Il était jadis problématique — quelle déso-
lation ! — d'atteindre à coup sur un'homme,
un malheureux soldat, à plus de 600 ou 650
mètres ; et encore fallait-il, ce qui est fort
difficile, sinon impossible, dans la chaleur
et l'obscurité du combat, viser assez juste
pour arriver à un résultat convenable. Le

gros diamètre du canon, alors de 11 milli-

mètres, exigeant un projectile pesant, im-
posait à la « trajectoire » suivie par la balle
une courbure prononcée, et par suite nuisi-
ble à la justesse du tir.

Or, tout réside dans la trajectoire ! Avec
les nouvelles armes à calibre réduit, comme
l'est le Lebel, plus de courbure, une trajec-
toire en ligne droite ou à peu près. Aussi,
arrive-t-on à des résultats vraiment « mer-

veilleux ». Une seule décharge du Lebel vous
traverse de part en part toute une file de

fantassins, embrochés comme à la baïon-
nette. La force de pénétration de ce projec-
tile minuscule, auquel les enthousiastes du
métier peuvent désormais porter le fameux
« toast à la petite balle », est telle, qu'à
300 mètres elle est capable de traverser un
bloc de bois d'un mètre d'épaisseur.

Et le Mannlicher? me direz-vous. Car,
enfin, la petite balle Lebel, qui vous troue si
délicieusement la peau, à tel point qu'il est
même inutile avec elle de songer à s'abriter
derrière son voisin, cette maudite petite balle
sera le lot de nos adversaires. La balle, ou
plutôt le fusil -Mannlicher, diffère-t-il sensi-
blement de l'arme Lebel ?
Non, que je sache. Le Mannlicher, accepté

dès 188G par l'armée autrichienne, et que
vient d'adopter à son tour l'armée allemande
ne diffère du fusil Lebel et de toute autre
arme à répétition à petit calibre que par le
système du « chargeur » des cartouches,
grosse question, à la vérité, que nous exa-
minerons peut-être un jour,mais sur laquelle
il me serait difficile de m'étendre aujour-
d'hui. Même calibre, môme vitesse et môme
force de pénétration, ou du moins à peu
près; même « travail », donc. Comme le
Lebel, le Mannlicher transpercera les hom-
mes, trouera les ligues comme de sinistres
écumoires.
Cette question des armes à tir rapide et à

calibre réduit est, du reste, fort complexe.
L'àme du fusil, plus encore que le projectile,
par lui-même inerte, est la poudre explosive.
Le secret du fusil Lebel réside bien plus dans
la composition de notre fameuse poudre sans
fumée, la poudre V, que n'aura point le
Mannlicher, quoiqu'on en ait dit ces temps
derniers. Tant que le secret de notre explosif
n'aura point passé les frontières, — veillons
à cela plus qu'au fusil même. — nos fantas-
sins peuvent se réjouir. La victoire restera
au fusil Lebel... et à eux, pauvres et vail-
lantes victimes.

M. Vuillaume.

LE CENTENAIRE DE 1889
Je reçois la communication suivante

que je suis heureux de publier :
Citoyen Fonrobert.

Ayez la bonté d'insérer dans votre journal, le
Radical, les lignes qui suivent :
Au moment ou va disparaître l'année 1888

pour faire place à celle de 1889, de toutes parts,d'un bout de la France à l'autre, les républi-
crins se concertent et se préparent à célébrer
dans une grande Fédération, le Centenaire
de 1889, et à glorifier cette grande date qui a
marqué la première étape de l'émancipation des
peuples et l'avènement de la République démo-
cratique et sociale.
Afin que notre ville de Roanne ne reste pas

en arrière à cetteœuvre de rénovation, un nom-
bre de bons citoyens, républicains convaincus,
ont pris l'initiative d'organiser un grouqe qui
prend le titre de Groupe fédéral pour fêter le
centenaire de 1189,et qui aura pour but de pro-
pager, dans tout l'arrondissement, par les con-

férences, par la diffusion des brochures l'idée
de saluer ce grand événement de l'histoire par
une série de fêtes qui réuniront dans un esprit
de fraternité tous les républicains dignes de ce
nom.

tous les ouvriers sentent la nécessité de se
grouper pour coopérer efficacement à l'oeu-
vre d'émancipation.
Pour répondre à ce chaleureux appel à

l'union dans un vaste syndicat, les grévistesapplaudissent à outrance.
Le citoyen Epinat revient ensuite pourconjurer les grévistes de rester calmes et de

ne rien faire qui puissent les mettre sous le
coup de la loi. Si quelques querelles s'éle-
vaient, dit-il, entre certains membres de la
commission, il faudrait chasser les fauteurs
de désordres et faire notre police nous-
mômes.
Le citoyen Chanteret fait remarquer que,lors de la rentrée dans les usines, il y aura

assurément des victimes parmi les délégués.Ce sera aux ouvriers alors, dit-il, de faire
preuve de solidarité en n'acceptant de re-
prendre le travail qu'à la condition de voir
tous les délégués embauchés.
A cela le citoyen président répond que le

jour de la rentrée, au lieu de tambours et de
clairons, il faudra placer les délégués en-tète
du cortège et ne pénétrer dans les usines
qu'à leur suite.
Divers incidents sont réglés et la séance

est levée à 3 heures 55.
Un incident, entr'autres, a été soulevé au

sujet d'un délégué, envoyé à Montagny chez
M. Déchelette, qui avait déclaré avoir été
arrêté par deux gendarmes de Perreux.
Tout cela est faux et l'assemblée a ap-prouvé la délégation qui a chassé ce citoyende la commission de la grève.

Pour la délégation de la grève.
J. Philibert.

***

SOUSCRIPTION
En faveur des grévistes de Thizy,

Saint-Vincent et Montagny

Usine Beluze (2e versement) 140 60
Usine de la Livatte (2 e versement).. 93 «
Usine Cherpin (canneteuses). 22 80
Usine Forest (3° versement) 84 30
La cafetière du coin de l'Usine
Forest 0 50

Usine Déchelette (Coteau)) 52 10
Produit d'un assaut de chant orga-
nisé par Marceau et Mouton, au
café Fayet, place Larochette, fau-
bourg Clermont 9 »

Tersé par le citoyen Marceau 3 10
Collecte faite au café Duffit, par le
citoyen Détour, après une chane- 1 65

Excédant d'écot au café Etaix, fau-
bourg Mulsant 3 50

Lamure-Tachet* 2 «
Collecte proposée chez M. Ballet,
cafetier, rue des Lézards, versée
par M. Perroux 7 50

Teinture Girard (1er versement) 5 65
Teinture Ghâtelet (3e versement)... 11 10
Collecte faite au bal du retour de la
classe 1883 32 85

Usine Fougerat, 93 25
Reçu au syndicat 400 francspour les
étrennes des petits enfants des
ouvriers des usines en grève 400 »

Rectifications
Bréchard, collecte, des tisseurs, au

rôts peut-être, à coup sûr beaucoup à
ceux des siens.
Je n'ai pas le cœur maintenant à épilo-

guer sur ce drame dont la scène principale
vient de se passer dans une petite ville
de la Suisse. Bex a payé là, le mieux
qu'il le pouvait, la faute commise. C'est
aux magistrats de dire si la révocation de
M. Riffard n'est pas une peine suffisante
pour sa complicité. Quant à moi, si j'ap-
prouve le gouvernement d'avoir frappé,
dès qu'on a pu soupçonner un membre
de l'administration, je ne saurais oublier
que deux familles sont plongées dans la
consternation par un malheur irrépara-
ble. Je devais remplir une bien triste
tâche ; je l'ai fait. Puissé-je n'avoir pas,
malgré moi, augmenté des douleurs que
je respecterai toujours !

A. Villevert.

Mairie de Roanne. — Visites du 1 er de
l'an. — Le Maire de la ville de Roanne a
l'honneur d'informer le public qu'il n'y aura
pas de réception à l'Hôtel-de-Yille, à l'i
sion du 1 er de l'an.

rocca-

Notre nouveau Sous-Préfet. — Par
décret inséré au Journal officiel du 23 dé-
çembre, M. Liégey, sous-préfet de Dôle
(Jura), est nommé sous-préfet de Roanne, en
remplacement de M. Léon Riffard.
M. Delaporte, conseiller de préfecture, est

arrivé à Roanne pour prendre l'intérim, en
attendant l'arrivée du nouveau sous-préfet.
Nous avons les meilleurs renseignements

sur M. Liégey. Républicain sincère il a fait
ses preuves comme administrateur.
— M. Louis Liégey, sous-préfet de l'arron-

dissement de Roanne, recevra les visites
officielles à la sous-préfecture, le mardi 4 01'

janvier de 10 h., à il h. du matin.
— M. Liégey prendra possession de son

poste après-demain lundi.

Usine
lieu de 182,45, il faut lire 142, 85 ;

Personnel de l'Usine, au lieu de 37,15, il faut
lire 97,15 ;
Usine Sérol & Guiton, nous avions dit O fr.
O centimes, au lieu de 8 francs ;

ENVOIS aux Grévistes de Thizy, Saint-
Vincent-de-Rhins et Montagny, depuis le
commencement de la Grève.

Envoi du 25 novembre
— du 2 déembre .

— du 4 —

du 9
du 9
du 10
du 13
du 16
du 18
du 21
du 23
du 28

70 »

900 »

1.500 »

318 05
230 »

2.000 »

2.050 »

672 65
2.200 »

200 »

1.000 »

400 »

La Commission.

Cette communication , qui m'arrive
après les nombreux appels que j'ai fait à
la population roannaise, pour la célébra-
tion du centenaire de 1789, ne peut que
me réjouir. Notre arrondissement ne pou-
vait rester en retard quand toutes les
communes de France se préparent à glo-
rifier dignement un anniversaire dont tout
Français a le droit d'être fier. L'initiative
prise par la Commission dont émane la
note ci-dessus, sera suivi, j'en suis sûr,
par tout ce que notre pays compte de ré-
publicains.

A. F.

Total 10.740 70

M. RIFFARD

La Réunion te Dimanche à Thizy
La séance est ouverte, à deux heures de

l'après-midi, sous la présidence du citoyen
Durousset.
Le citoyen Chaize, secrétaire, donne lec-

ture du procès-verbal de la dernière réunion.
Ge procès-verbal ne donne lieu à aucune
observation.
Le citoyen Epinat ainé, délégué de la

Chambre syndicale de Roanne, déclare qu'il
n'est pas partisan des grèves. Elles sont,
dit-il, ruineuses pour le pays tout entier, et,
c'est à grand tort que les patrons me const-
dèrent comme un organisateur et un meneur
de grèves. Mais lorsque l'ouvrier se trouve
dans l'absolue nécessité de cesser le travail ;
quand il n'a plus que ce moyen de revendi-
quer ses droits, je suis le premier à entrer
dans la lutte pour l'émancipation ouvrière.
Le citoyen Epinat félicite ensuite les gré-

vistes de Thizy de leur fermeté, de leur
résistance énergique. Les patrons, dit-il en
terminant, vous ont pris jusqu'à ce jour pour
des enfants ; vous venez de leur montrer que
vous êtes des hommes. Persévérez donc dans
votre attitude, vous les délégués et vous aussi
grévistes ! Nous ne vous laisserons pas sans
secours. Roanne a fait son devoir jusqu'à ce

jour ; Roanne continuera et je ne doute
même pas que toute la classe prolétarienne
française et étrangère vienne avec vous.
Cet appel à la résistance décide l'assem-

blée à voter, à l'unanimité, la continuation
de la grève.
Le citoyen Chanteret, conseiller municipal

de Roanne, succède à la tribune au citoyen
Epinat. Il dit qu'en votant l'une deux mille
francs et l'autre mille francs, les municipa-
lités de Roanne et de St-Etienne,ont faiileur
devoir. Il s'oppose aux félicitations que le
citoyenDurousset veut faire voter à l'adresse
du Conseil municipal de Roanne, car, répète-
t-il, ce Conseil n'a fait que son devoir.

*

Quand à nous, pauvres cibles humaines,

Un vote de remerciments est néanmoins
proposé et adopté.
Cela fait, le citoyen Chanteret reprend la

parole. Il rappelle qu'il est venu à Thizy, il
y a trois ans, pour constituer une Chambre
syndicale Cette Chambre, ajoute-t-il, compte
aujourd'hui des hommes capables.
Et pourtant cela ne suffit pas. Il faut que

A l'encontre du Journal de Roanne,
nous n'avons pas toujours eu l'occasion
de nous louer de notre ancien sous-préfet.
Comme pour notre confrère, M. Delahaye
a usé de la meilleure courtoisie quand nous
nous sommes adressé à lui pour des ren-

seignements, mais je dois à la vérité de
constater que M. Riffard n'accordait que
la moitié de ses sympathies au Conseil
municipal radical-socialiste. Aussi usions-
nous un peu de représailles à son égard.
Ceci dit — seulement pour mémoire —

je ne ferai qu'enregistrer la catastrophe
qui vient d'atteindre ce fonctionnaire. La
chose, d'ailleurs, a fait trop de bruit pour
qu'elle puisse être encore ignorée de qui
que ce soit. Si nous avons gardé le silence
la semaine dernière, c'est que nous hési-
tions, malgré tout, à croire nos confrères
de Paris et de la région. Il a fallu que la
nouvelle de la révocation nous parvînt
samedi soir — trop tard pour l'insérer
— pour que notre opinion fût bien éta-
blie. M. Floquet n'est pas homme à sacri-
fier un fonctionnaire à cause de sa pa-
renté. Il avait la certitude de la compli-
cité de M. Riffard, dans la triste affaire
Bex, quand il a pris une mesure -aussi
grave. Ceci nous désespère, mais nous
sommes forcé d'approuver la conduite du
président du Conseil.
Maintenant, que cette complicité doive

entraîner une lourde responsabilité, je ne
ne le crois pas. M. Riffard aimait sa sœur;
il était très attaché à son beau-frère. Quand
il a vu Bex succéder à son patron, ache-
ter une charge d'agent de change, il lui
a confié toute ou à peu près toute sa for-
tune. Un jour, il apprend que Bex a voulu
liquider sa situation à l'aide de spécula-
tions toujours malheureuses.Le déficit est
formidable. C'est la ruine pour lui, pour
sa famille aussi bien que pour celle de
Bex. Il cherche alors à sauver le patri-
moine de sa femme, de ses enfants, par
des moyens extra-légaux. Et voilà !
Ensuite il a accompagné son ami à la

gare, lui a conseillé de se brûler la cer-
velle — conseil qui a été suivi comme on
sait— et il est revenu à Roanne où il a
attendu les événements. A-t-il eu cons-
cience de l'irrégularité de ces ventes d'im-
meublés faites à un moment de semblable
débâcle? A-t-il vu distinctement qu'il se

compromettait à jamais en favorisant la
fuite d'un banqueroutier? Non. Il a agi
en homme. Il a songé un peu -à ses inté-

Le Commandant d'Armes recevra le
1 er janvier à 9 heures du matin dans la salle
d'honneur de la caserne Messieurs les offi-
ciers de réserve et de l'armée territoriale en
résidence à Roanne.

Tribunal civil de Roanne. — A l'occa-
sion du 1 er de l'an le Tribunal civil de Roan-
ne, recevra les visites officielles comme les
années précédente, en la Chambre du Con-
seil, le 1er janvier de 10 h. 112 à 11 heures

Adjudication. — Le Maire de la ville
de Roanne donne avis que le jeudi il Jan-
vier i889, à 10 heures du matin, il sera pro-
cédé, en Séance publique, à l'Hôtel-de-Ville,à l'Adjudication, au rabais, à l'extinction des
feux, de l'entreprise d'enlèvement des Boues
et Immondices des rues, et des Vidanges des
Bâtiments communaux.
Cette entreprise sera adjugée pour une

année qui commencera le 22 janvier pro-
chain.
La mise a prix est fixée à 3,000 francs ; le

montant de chaque rabais à 50 francs.
Les intéressés pourront prendre connais-

sance du Cahier des Charges de l'entreprise,
au Secrétariat de la Mairie, tous les jours
non fériés, de 9 9 heures du matin à midi et
de 2 heures à 5 heures du soir.

Le Maire,
Antony Auboyer.

Avis aux Contribuables. — Le Maire
de la ville de Roanne, donne avis que la
matrice des Patentes de 1889, restera dépo-
sée du 30 décembre 1888, au 10 janvier 1889,à la Mairie, bureau des contributions, où
tous les intéressés pourront en prendre
connaissance.

Déclarations d'étrangers. — Le nom-
bre des déclarations d'étrangers reçues à la
Mairie s'élève à ce jour à 131, se décompo-
sant ainsi :

Suisses 30, ilaliens 72, allemands 8, espa-
gnols 7, autrichiens 6, belges 4, polonais-
russe 1, suédois 1, irlandais 1, luxembour-
geois 1.
Nous engageons vivement les retardataires

à se pré&enter de suite à la Mairie pour yfaire leur déclaration, le délai expirant le1 er janvier 1889.

Les soutiens de familles. — La com-
mission de l'armée s'est réunie sous la pré-sidence de M.'lVIézières, pour examiner de
nouveau la question relative aux soutiens
de famile.
Le gouvernement proposait d'accorder

aux conseils de révision la faculté de réduire
à une année et dans la proportion de 25 pour
cent le service des jeunes gens considérés
comme soutiens de famille. 11 s'agissait, en
outre, de laisser au ministre de la guerre le
pouvoir de congédier, une année de service,3 0/0 du surplus des soutiens de famille et
2 0/0 après une seconde année.
La commission, n'a pas admis le systèmeet a maintenu le texte aux termes duquelles 'conseils de révision pourraient accorder

15 0/0 de congés aux soutiens de famille
après six mois de service.
D'autre part, le ministre de la guerre au-

rait la faculté de congédier 10 0/0 du sur-
plus des soutiens de famille après la pre-mière année de service et 5 0/0 après la
seconde année.

«o

Commission départementale de la
Loire. — Dans sa dernière séance, la com-
mission départementale de la Loire a accordé
des subventions pour travaux de maisons
d'école aux communes de St-Bonnet-des-
Quarts et St-Rirand.

Chambre syndicale des Propriétai-
res de Roanne et du Coteau. — Loca-
tions verbales. — Avis très important. — Les
propriétaires qui n'auraient pas encore fait
au bureau de l'enregistrement la déclaration
de leurs locataires, sont avertis qu'ils doi-
vent remplir cette formalité avant le 31 jan-vier prochain, et que passé ce délai, une
amende de 62 fr. 50 est infligée par la loi du
23 août 1871 à tous contrevenants pour cha-
que "location non déclarée.
Afin d'éviter cette pénalité, nous les enga-

geons à ne pas oublier la date ci-dessus, et
nous leurs recommandons de ne pas atten-
dre les derniers jours pour éviter l'encom-
brenjent.

Le Président, Bonnotte.

Société de Viticulture de l'arron-
dissement de Roanne. — L'appel fait
par le Comité d'études et de vigilance contre
le phylloxéra pour l'arrondissement de Roan-
ne aux vilticulteurs'a été entendu et ven-
dredi 21 courant, à 10 heures du matin
soixante propriétaires environ étaient réunis
à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de
M. Paul Gerbay.
M. le Président, après avoir expliqué le

but à atteindre, propose la nomination d'une
commission chargée d'élaborer les statuts de
la nouvelle société afin qu'ils puissent être
soumis à une très prochaine assemblée. Cette
commission où doivent être représentés au-
tant que possible les divers cantons est ainsi
composée :

Canton de Villerest : M. Roche, M. Cha'ssi-
gnolle, de St-André ; M. Loir, de Lay ; M.Sautet de St-IIâon-le-Vieux ; M. Lapoire, deRoanne.
Canton de Perreux : M. Gerbay, maire de

St-Nizier ; M. Simon, de St-Julien-d'Oddes ;M. Ghazelle, de St-Jodard ; M. Vernay Pierre
de St-Maurice ; MM. Guillemet, Champion,Auboyer Francisque, Etoullon de Roanne.

nous émerveiller autant par sa forte élo-quence que par sa rondeur et son amabilité.Nous croyons inutile maintenant d'adres-ser de trop élogieux compliments à M. Des-sendier. Nous nous contenterons de dire
que nous avons pu juger — d'après ce qu'ilnous a été donner de voir chez lui — qu'illaisse bien en arrière la généralité de
confrères de Paris et d'ailleurs.

ses

La baraque (le M. l'adjoint. — Lors-
que l'ancien Conseil accorda la place del'Hôtel de Ville aux marchands forains il leurfit tirer leurs places au sort et décida queleurs éventaires devraient toujours êtreéloi-gnés de trois mètres au moins de la chaus-sée. Cette dernière disposition était justifiée
par la crainte des accidents qui pourraient seproduire si les piétons n'avaient pas un refu-
ge pour se garer des voitures toujours nom-breuses dans la rue Nationale, mais plusnombreuses encore les jours de marché.
Les choses allaient ainsi le mieux dumonde quand M. Guillemet, pour des raisons

particulières, devint l'ami intime de M. leMaire.
Voulant bien prouver que l'amitié des

grands hommes est un bienfait des dieux,l'inventeur du cadenas demanda l'autorisa-tion d'établir, tout au bord de la chaussée et
en face de son magasin « Au bon jardinier »
une baraque en planches. M. Auboyer ne
pouvait rien refuser au conseiller éclairé quiavait eu l'idée générale de boucler les papiersde la police. Il consentit. Et voilà pourquoinous voyons notre plus belle place ornéed'une baraque d'une architecture plus queprimitive.
Mais nous ne voulons pas chicaner sur le

goût dont ont fait preuve M. Guillemet enfaisant édifier sa baraque et M. le Maire en
en autorisant l'édification. Ce qui nous inté-
resse se sont les inconvénients résultant de
ce passe-droit.
D'abord des accidents sont inévitables. Il

s'en est produit un au cours de cette semai-
ne. Un brancard de voiture, s'étant embar-
rassé dans ladite baraque, s'est cassé net,Ensuite M. Guillemet cache, avec son mo-
nument, l'éventaire d'un marchand forain
qui paie 96 francs par an le droit de s'établir
sur la place. Ge pauvre homme n'est pasriche. Il est de ceux pour lesquels M. le Maire
a toujours des discours prêts mais rarement
des actes.
Or, il nous semble qu'il vaudrait mieux

faire moins de déclarations platoniques etbibliques sur le sort des « humbles », des
« déshérités » et ne pas favoriser un com-
merçant propriétaire — si dévoué qu'il soità votre personne — au détriment d'un pau-
vre homme ayant toutes les peines du mondeà gagner sa vie.

La

Très important. — La maison du
PONT-NEUF, de Roanne, angle des rues
Nationale et de la Sous-Préfecture, est cer-
tainement la mieux assortie et la plus im-
portante du département ; elle est avanta-
geusement connue pour vendre meilleur
marché que les maisons similaires, car leshabitants de Roanue et des environs savent
qu'ils peuvent s'y adresser en toute con-
fiance.
Samedi, dimanche et lundi prochain, des

séries nouvelles de vêtements d'hiver, no-
tamment un choix considérable de pardes-
sus pour hommes et enfants seront mises en
vente à des prix incroyables de Bon Marché,
qui feront courir tout le monde Au
Pont-Neuf, angle des rues Nationale et de la
Sous-Préfecture.

trêve des confiseurs. — On a
parlé, cette année comme tous les ans, de
la fameuse trêve des confiseurs ! Cette trêve
n'existerait point si certain vieil usage était
encore en vigueur parmi nous.
En ce bon temps, le seigneur, le 31 dé-

cembre, convoquait ses vasseaux ; sur une
grande table étaient posées autant de fortes
tranches de lard qu'on comptait de ménages,dans la seigneurie ; mais elles n'étaient dis-
tribuées que si l'un des ménages, au moins,pouvait attester, sous la foi du serment,avoir passée l'année tout entière sans dispu-te. Sinon, les quartiers de lard étaient réin-
tégrés dans les magasins du seigneur ; plusde fête, plus de trêve ; les munificences se
trouvaient remises à l'année suivante.
Il est probable que si les fondants et les -

marrons glacés nous étaient mesurés suivant
l'esprit de sagesse et de concorde dont nous
avons fait preuve, il n'y aurait, cette année-
ci, ni trêve ni bonbons.

Il a été perdu un pardessus contenant
un carnet indispensable à son .propriétaire,dans le trajet qui s'étend de la rue de la
Loire au boulevard du Midi.
Prière de le rapporter au caféFayet, rue de

la Loire.

Don aux Pauvres. — Versé
Verrière avoué, la somme de 70 fr.
de la vente faite au concert de
(hôtel Charbonnier).

Cliambre de commerce de Roanne
— Avis aux fabricants de lainages. — La ■

Chambre de commerce de Roanne porte à
la connaissance des fabricants de lainagesles deux lettres suivantes qu'elle a reçues de
la Chambre de commerce de Charleroi :

Charleroi, le 18 Décembre
Monsieur le président de la Chambre
de commerce de Roanne,

Nous sommes en possession de votre lettre
du 14 courant. C'est avec le plus grand plaisir
que nous apprenons les heureux résultats de
l'examen des collections d'échantillons de lai-
nages que nous avons pu vous adresser.
Nous souhaitons vivement que les fabricants

de votre région voient leur espoir couronné de
succès et leurs produits prendre la place des
produits similaires étrangers consommés actuel-
lement sur le marché Belge, et nous sommes
prêts à les aider de tous nos efforts pour y par-venir.
Nous venons donc ici vous prier d'être auprèsd'eux notre interprète pour leur bien faire

savoir que non-seulement notre concours leur
est acquis d'avance, et depuis longtemps, mais
encore que nous nous tenons entièrement à la
disposition de ceux d'entre eux qui voudront
bien nous honorer de leur visite pour leur pro-
curer, pendant le séjour dans notre ville, tousles renseignements complémentaires qui pour-raient leur être utiles, et que nous sommes à
même de leur fournir.
Veuillez agréer, etc.

Charleroi, le 19 Décembre 1888.
Monsieur le président de la Chambre
de commerce de Roanne,

Comme suite à ma lettre d'hier je m'empressede porter à votre connaissance qu'il résulte
d'une conversation que j'ai eue aujourd'hui avec
l'un des plus importants commerçants de notre
ville, que des représentants de maisons aile-
mandes se sont déjà présentés à Charleroi pourtraiter des marchés de lainages à livrer en août
prochain.
J'ai cru bien faire de vous en aviser immédia-

tement pour que les fabricants de votre régionpuissent prendre leurs mesures afin de ne pas
se laisser prévenir ici par l'étranger. La per-
sonne qui m'a donné ces renseignements m'a
dit de plus, en effet, qu'elle n'avait rien conclu
encore et avait prié l'agent allemand de revenir
dans le courant de janvier prochain.
Veuillez agréer, etc.

La Question des Salaires à Roanne.
— La Commission de révision des Tarifs a
adressé à tous les fabricauts de cotonnades
de Roanne la lettre suivante .

Roanne, le 25 Décembre 1888,
Messieurs les Fabricants,

L'Union des Tisseurs roannais a l'honneur de
vous informer qu'à la suite des grèves qui ont
éclaté à Thizy, Montagny et Saint-Vincent-de-
Rhins par suite d'un abaissement dérisoire des
façons qui, dupuis quelques années, met en pé-
ril nos intérêts communs et l'avenif de notre
ville, une Commission ouvrière a été nommée
pour l'établissementd'un tarif qui serait proposé
à l'adoption de tous, Patrons et Ouvriers. Ce
tarif pourrait ensuite être proposé à l'adoptionde toute la région,

par M. Notre Commission s'est mise à l'œuvre et a

produit élaboré un projet de tarif que nous désirons
charité vous soumettre en même temps que les projets

de tarif des Patrons et Ouvriers des Usines en
grève et un autre projet local, basé sur précé-
dents,qui nous est parvenu à notre Syndicat. Ces
divers éléments avec le tarif de 1882, serviront
de base à nos travaux.
Le but poursuivi, Messieurs, est d'avoir un

tarif des articles généraux fabriqués dans notre
région et de mettre sur un pied d'égalité en tant
que façons les tissages qui les produisent, de
manière que la concurrence à la vente ne re-
pose pas uniquement sur nos salaires.
En conséquence, nous vous demandons de

vouloir bien collaborer à l'édification d'un tarif
définitif et vous proposons tout d'abord d'avoir
entre vous une réunion à la Salle commune des
Prud'hommes le Luudi 27 courant,à. 8 heures du
soir, et le lendemain, même lieure, même local,
aura lieu notre première entrevue.
D'avance, Messieurs, et par déférence, cette

réunion sera présidée par l'un de vous et en
dehors de toute ingérence administrative.
Notre grand désir de faire œuvre commune,

durable, dans l'intérêt de tous eu sauvegardant
nos salaires de toute exploitation particulière,
nous fait espérer, Messieurs, que vous vous
rendrez dans cette intention a notre rendez-
vous de vendredi prochain.
Dans cette attente, veuillez agréer, Messieurs,nos-sincères salutations.

Pour l'Union des Tisseurs roannais
et la Commissin de révision des Tarifs,

B. JONARD.
Si toutefois le jour et l'heure proposés pour

notre entrevue devaient être changés, vous vou-
drez bien nous le faire connaître à notre Syn-
dicat, rue des Moulins.

Ainsi qu'on le leur demandait, MM. les
patrons se sont réunis jeudi soir.- Ils n'ont
pas pu prendre de décision n'étant pas au
complet.
Vendredi dans l'assemblée, à laquelle assis-

taient les délégués ouvriers, le même fait
s'est produit, si bien qu'il faudra attendreA
la semaine prochaine pour savoir ce qui ad-viendra des propositions faites par les ou-
vriers.

Au Théâtre de Roanne. — Nous
donnerons, dans notre prochain numéro,notre opinion définitive sur la troupe de
M. de Tolozé. Disons vite que notre impres-sion, comme celle du public en général, est
excellente. Seulement, il nous parait bon de
juger chacun des artistes en particulier.Cette tâche nous sera facile, car nous n'au-
rons pas à craindre de trop froisser trois
d'entr'eux reconnus aujourd'hui tout à fait
iusuffisants. Le ténor, le baryton et la deu-
xième chanteuse seront remplacés.

Société dramatique du faubourgMulsant. — La Société dramatique don-
nera demain dimanche.30 décembre, pour la
première fois, LA FORÊT PÉRILLEUSE ou
les BRIGANDS DE LA CALABRE, drame en
trois actes.
La soirée sera terminée par le désopilantvaudeville : LA SŒUR DE JOCRISSE.

Théâtre Guignol. — M. Gonindard,propriétaire de la Brasserie Nationale, siiné,rue Nationale, 4, prévient sa nombreuse
clientèle qu'à l'occasion des fêtes du Nouvel
An, il vient d'engager deux nouveaux artistes
pour compléter sa troupe.
Nous ne revieudrons pas sur le succès

qu'ont obtenu dans notre ville ces représen-tations données par un véritable Guignollyonnais. Disons seulement que la troupedébutera ce soir dimanche par Si j'étais Roi.
Lundi et mardi on donnera la parodie du
Maître de Forces, pièce inédite et dont
Roanne aura la primeur.
Pour fiuir nojis devons dire que ce genrede spectacle convient à tout le monde, auxgrandes personnes. La dicence du langagen'exclut pas l'esprit.

Les Maladies des Voies respiratoires
Il nous a paru intéressant, à ce moment de

l'année où les maladies les plus répandues pro-viennent de l'appareil respiratoire, de faire une
sorte de tableau diagnostique de ces diverses
maladies, ce pour l'édification et l'instructionde nos lecteurs.
Les affections des voies respiratoires compreji-nent les maladies des fosses nasales qui sont : le

coryza aigu et chronique, l'ozené et le polype.Tout le monde en connaît les effets.
Viennent ensuite les maladies du larynx : la

laryngite aiguë, le croup, la laryngite herpéti-
que, syphilitique, tuberculeuse, cette dernière
plus connue sous le nom de phtisie laryngée,les spasmes de la glotte, la paralysie vocale, lacoqueluche et la grippe.
Les divers phénomènes de ces maladies sont

la suffocation et le sifflement, douleur au niveau
du larynx, sensation d'un corps étranger, cha-
touillement de la gorge, l'opression, la voix
éteinte, les quintes et les toux sèches, pénibjes,fréquentes la nuit et suivies d'expectoration difeficile, brisement et courbature.
Nous passons du larynx aux maladies des

bronches qui se divisent en bronchites simples,capillaires et chroniques, puis la phtisie galo-
pante et l'asthme.
Ici

Un souvenir du Concours Musical.
— Le concours musical a laissé un souvenir
dans tous les cœurs Roannais. Aussi est-ce
avec un véritable plaisir qu'on a repiarqué,dans les vitrines de M. Dessendier, le por-trait de M. Gavard. Le portrait comme tous
ceux qui figurent dans la galerie, fait le plusgrand honneur à l'artiste. Ce sont bien là
les traits mâles et sympathiques du prési-
dent du Conseil d'Etat de Genève qui sut

les symptômes sont plus graves et sont
caractérisés par des toux sèohes, pénibles et sif-
fiantes, fièvre intense, râles aigus et humides,
expectorations prolongées.
Viennent enfin les maladies des poumons et

de la plèvre, comprenant pneumonie, pleurésie,
congestion pulmonaire, phtisie tuberculeuse ou
caséeuse se traduisant par des râles crépitants,sonorité de la poitrine, points de côté, sueurs
nocturnes, oppression rapide, râles dans tout le
poumon.
"

Les personnes qui éprouveraient un des symp-
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LE RADICAL ROANNAIS
tomes désignés dans cette énumération doivent
immédiatement sucer des Pastilles Géraudel, en
procédant par inhalation, c'est-à-dire une fois la
pastille un peu fondue et conservée dans la

bouche, respirer doucement comme s'il s agissait
de sucer un morceau de sucre trempé dans 1 eau
de mélisse. De cette façon, les vapeurs et buées
qui se dégagent de ces pastilles sont immédia-
tement et directement envoyées aux bronches
et aux poumons au lieu d'être précipitées dans
l'estomac comme tous les médicaments solides
ou liquides qu'il faut avaler. Si les Pastilles
Géraudel sont curatives elles sont encore plus
préventives, et la prudence la plus élémentaire

. commande par ces temps froids de ne sortir et
changer d'atmosphère qu'en ayant soin d'en
sucer ùne. Tout être raisonnant se rend parfai-
tement compte de son action. Par le fait de la
respiration même, l'air froid se trouve chassé
par les vapeurs de goudron contenues dans les
poumons ainsi protégés.

plus ! ! !Je ne souffre
Canly (Oise), le 2 mai 1888. — 11 y avait deux

ans que je souffrais de névralgies ; une boite de
vos bonnes Pilules Suisses à 1 fr. 50 me les a
fait disparaître complètement. Je vous autorise
à publier ma lettre, car grâce à vos Pilules
Suisses je ne souffre plus.

» (Sig. lég.) M rae Dérenty fds.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
DE ROANNE

Encore lui !

Pour les habitués de la police correction-
nelle, "Vial est une ancienne connaissance ;
c'est lui qui, dernièrement était condamné
comme auteur de divers vols et notamment
d'un vol de quatorze lapins
A peine sorti de prison, Vial a éprouvé le

besoin d'y rentrer et, pour ce faire, il a volé
la peau de bique de son camarade Boulon,
En attendant de nouveaux renseignements,

le Tribunal confirme le mandat de dépôt qui
retient Vial à la maison d'arrêt.

Sur opposition.
C'est en vain que nous viendrions soutenir

ici que si le prévenu a mis dans sa poche un
jeu de billes de billard, c'était dans l'inten-
tio.n de cultiver plus à l'aise le noble jeu
illustré par Vignaux, personne ne nous croi-
rait. Disons donc tout simplement que Du-
mas a volé ces billes dans l'intention de les
vendre et d'en tirer profit.
Du reste, le prévenu n'en est pas à son

coup d'essai, car son casier judiciaire est
émaillé de nombreuses condamnations.
Naguère Dumas avait été condamné par

défaut à six mois de prison pour ces "petits
méfaits : il a fait opposition à ce jugement et
voit aujourd'hui sa peine diminuée de quatre
mois.
Heureux coquin !

Encore une peau.
Si, au lieu de chercher à la vendre à vil

prix, Cassier avait remis au gard-champètre
de l'Hôpital la peau de bique qu'il prétend
avoir touvée sur la route, il ne serait pas
aujourd'hui sur les bancs de la police correc-
tionnelle et n'obtiendrait pas les 48 heures
de prison que le Tribunal lui octroie géné-
reusement.
Nous applaudissons vivement à cette con-

damnation qui rappellera peut-être à tous
ceux qui trouvent des objets perdus que ces
objets ne leur appartiennent en aucune fa-
çon et doivent être déposés sans retard entre
les mains des agents de l'autorité.

Constitution de dot.
La fille Troncy a trouvé un moyen simple

et commode de se faire une bourse et de se
constituer une dot en commettant différents
vols dont le produit total s'élève à la somme
de 33 fr. 70.
Malheureusement pour elle, le code pénal

n'admet pas cette façon d'économiser et
Mlle Troncy risquerait fort de se voir allouer
un mois ou deux d'emprisonnement si, en
considération de sa jeunesse et de la pro-
messe faite par ses parents de la mieux
surveiller à l'avenir, le Tribunal ne déclarait
pas qu'elle a agit sans dicernement.

Petite, n'y revenez plus !

Ils sont quatre
qui ont chassé sans permis, ce sont

les sieurs Devôurdy Bailly, Rodet et Choitel.
Aussi, attrapent-ils chacun 10 francs d'à-
mende.
Au prix où est le gibier actuellement, ce

n'est vraiment pas cher.

Un garde trop zélé

C'est le sieur Carré, garde particu-
lier de Mme Haudia, propriétaire à Violay,
qui prétend avoir été insulté et menacé —

au moment même où il venait de lui dresser
procès-verbal — par M. Célestin Rattier,
confiseur à Tarare : malheureusement pour
Carré, M. Ra ttier fait citer deux témoins
qui viennent établir que le jour indiqué au

procès verbal le prévenu ne chassait pas à
Violay mais vaquait tranquillement à ses oc-

cupations. Ces dépositions entraînent la dé-
cision du Tribunal et valent à M. Battier
un acquitement pur et simple.

Zed.

L'Esprit Se tout le
Bout de conversation :
— La Chambre a supprimé l'impôt sur le

papier.
— Oui, mais, maigre cela, on n'a pas di-

minué la valeur des billets de banque.

***
Une petite dinde, tout récemment mariée,

cause avec quelques-unes de ses amies.
Il est question des secrets conjugaux :
— Où as-tu donc passé ta première nuit de

noces ? demande-t-on à la nouvelle mariée.
— Ma première nuit de noces ?
— Oui.
— Oh !... c'était en plein jour !

***
L'impôt dès étrennes.
Un employé du gaz se présente, hier, chez

un de nos amis, qui lui donne la pièce. Une
heure plus tard, il s'en présente un autre,
— Mais je viens de donner, il n'y a qu'un

instant, à un de vos confrères.
— C'est vrai, monsieur, répond l'employé,

mais mon camarade est celui qui allume....
moi, je suis celui qui éteint.

A
Mme Robichon. la femme d'un chef de

bureau destitué il y a huit jours, couvre d'in-
jures son mari :

— Imbécile ! tu disais toujours au ministre
de faire des économies... Il a supprimé tes
appointements !

CHRONIQUE RÉGIONALE
GHARLIEU

Chemin de 1er de Roanne à Clialon.
— Le bâtiment de la gare de Charlieu est
terminé depuis plusieurs mois déjà ; c'est
gentil, c'est coquet, mais on se demande, ici

avec une certaine anxiété, si ce palais a été
construit pour une génération future.
Il y a plus de 25 ans que les habitants de

notre région attendent ce chemin de fer ; ils
en étaient venus à désespérer de voir jamais
poindre, dans le lointain, la fumée de la
bienheureuse locomotive qui remorquera, le
jour de l'inauguration de la voie, le convoi
officiel. — Enfin les gares sont sorties de
terre ; les plus sceptiques se sont inclinés :

l'année 1888 venait, d'ailleurs d'être désignée
pour l'accomplissement de nos vœux.
Hélas ! 1888 agonise et les promesses ne

sont pas tenues ! Sera-ce au moins pour
l'année prochaine? Tout le fait supposer;
mais seulement pour le printemps ! la récep-
tion des travaux n'est pas faite ; et, comme
MM. les hauts fonctionnaires de la Gompa-
gnie, qui en sont chargés, sont probable-
ment à Nice où à Menton on ne saurait être
assez inhumain (ou assez naïf) pour supposer
que ces Messieurs voudraient risquer, pour
nous être agréables, un déplacement que la
mauvaisesaison rendrait peut-êtro ennuyeux.

ST-ROMAIN-LA-MOTTE
Ces bons réactionnaires. — MM. les

réactionnaires qui poussent des cris de
paons quand on touche à leurs sacro-saintes
personnalités n'éprouvent pas le moindre
scrupule à menacer, insulter et diffamerles
républicains. L'axiome jésuitique « la fin
justifie les moyens » servira toujours àguider
leur conduite. En veut-on la preuve? La
voilà !
M. Berthelier Louis, riche propriétaire qui

ne saurait déroger en professant d'autres
opinions que celles réactionnaires et cléri-
cales, aurait, parait-il, reçu des leWres ano-
nymes dans lesquelles on le menaçait de la
dynamite — ce qui ne serait pas, pour prou-
ver qu'il inspire de grandes sympaties. Mais
là n'est pas la question. Nous n'avons pas à
rechercher si ce Monsieur s'est attiré des
rancunes assez vives pour lui valoir des
haines semblables. Ce qui nous intéresse
c'est la frayeur produite sur cet homme parles dites menaces.
Il a perdu toute mesure au point d'aller

chez le père d'un jeune homme de la com-
mune, bien connu pour ses convictions
républicaines, et là, affirmant savoir que ce
jeune homme était l'auteur des lettres en
question, il a employé et fait employer parla meute de domestiques amenés avec lui
des expressions diffamatoires au premierchef. Ces expressions ont été renouvelées sur
la place publique — ce qui constitue bien la
diffamation.
L'affaire d'ailleurs se réglera devant les

magistrats compétents.

RENAISON
La Terreur à Renaison. — On se sou-

vient encore du soi-disant vol de dynamite
qui aurait été commis, il y a deux ou trois
mois, dans les chantiers du barrage. Ces
maudits ouvriers dessoucheurs étaient capa-bles de tout.
Depuis des recherches aussi peu actives

que possible ont été faites qui n'ont abouti à
rien — comme il fallait s'y attendre — et
aujourd'hui l'affaire est classée.
Magistrats et policiers avaient oublié les

dangers que nous pouvions tous courir
quand, lundi dernier, à l'occasion de la messe
de minuit, le bruit circula, à Renaison, que
l'on devait faire sauter l'église et les fidèles
au moment où le marguiller entonnerait le
fameux

Minuit, chrétiens
Vous voyez d'ici la terreur envahie les bi-

gottes. On alla en nombre restreint s'age-«ouiller devant le petit Jésus en cire, et,
toute la nuit, la maréchaussée dut faire la
ronde autour du vieux monument qui abrite
le bon dieu de Renaison. Des lanternes furent
allumées et le matin chacun se tàtait pour
savoir si vraiment il était encore de ce
monde.
Enfin on a été quitte pour la peur — mais

pour une peur carabinée d'autant moins
explicable que ceux qui seraient morts ainsi
auraient été frappés en état de grâce et
seraient montés tout droit au ciel. Mais n'est-
il vraiment pas déplorable de voir des
croyants s'abstenir d'aller à la messe effrayés
qu'ils sont par quelques cartouches de dyna-
mite ? Où sont les temps héroïques de la pri-
mitive église..
Décidément la foi s'en va !

L'Eclairage de la commune. — Les
articles que. nous avons fait sur cette inté-
ressante question nous ont valu plusieurs
lettres de nos abonnés.
Nous remercions nos bienveillants corres-

pondants des éloges qu'ils nous prodiguent
mais ces éloges sont conçus en des termes
trop flatteurs pour que nous les puissions
insérer.

VARI

DETTE D'HONNEUR
(Suite) (4)

— Une vieille trouvaille de magrand'mère.
C'est joli, n'est-ce pas?

— Oui, très gai, ça m'attriste.
Et il se tut, ayant sur les lèvres une ques-

tion brûlante.
Elle reprit :
— C'est toi qui ne l'es pas très gai ! Ah ! tu

as joué, tu as perdu, je connais la chanson.
— Oui, j'ai perdu, beaucoup!..
Elle continua la romance sans répondre.
— Une fortune, ajouta-t-il.
Elle fredonnait toujours, impassible, parais-

sant songer à des choses vagues.
— J'ai perdu cent mille francs et je les

dois, lâcha tout à cbup Albert, croyant pro-
duire sur Berthe un effet foudroyant.
Elle se retourna, et d'une voix très calme :
— M. de Simeuse est assez ton ami pour

ne pas te les réclamer tout de suite.
Albert eut un soubresaut dans son fau-

teuil.
— Comment sais-tu que c'est lui qui-m'a

prêté cet argent ?
— Parce qu'il me l'a dit.
— Quand?
— Tout à l'heure.
— Il est donc venu? En effet, je trouvais

à ce salon une physionomie étrange... Et il
est resté longtemps ?
— Une heure.
— Sous quel prétexte?
— Il n'avait pas besoin de prétexte, il estton ami, ton créancier.
— C'est vrai, fit Albert en plissant les lè-

vres.

Berthe reprit le morceau et tapota quel-
ques notes.
Mais soudain, avec l'emportement de sa

nature fébrile et nerveuse, ALbert se leva et
s'approchant de sa femme :
— H y a une chose que tu ne me dis pas?

Pourquoi ne me la dis-tu pas ?
— Quelle chose ? fit-elle, le regard abso-

lument innocent.

Reproduction interdite aux journaux qui
n'ont pas traité avec la Société des Gens de
Lettres.

— C'est que Frédéric t'a aimée autrefois.
— Tiens, c'est vrai, je n'y pensais plus ; tu

ne le savais donc pas ?
— Cet homme" te compromet ! Il ne faut

plus le recevoir?
Berthe éclata de rire.
— Mon ami, ce n'est pas moi qui l'ai intro-

duit ici. Sa présence te déplaît, renvoie-le.
Tu aurais tort d'ailleurs, car je le trouve
charmant, et ce n'est pas après le service
qu'il t'a rendu que tu peux le traiter de la
sorte, ajouta-elle en repi enant le ton sérieux.
Albert, le dos tourné au piano, regardait

dans la glace la figure illuminée et riante de
Berthe et son cœur se tordait d'émotion ja-
louse comme si dix doigts le pressuraient
pour en faire jaillir le sang.
Il y avait longtemps qu'il n'avait vu sa

femme si gaie! La présence de Frédéric avait
eu le don de la désennuyer !

11 ne se coucha pas de la nuit, enfiévré par
le souvenir de sa perte énorme et surtout par
la crainte d'avoir aussi perdu l'affection de sa
femme
La nuit, Berthe, inquiète de ne pas l'en-

tendre marcher avec agitation, comme après
les soirées malheureuses, se leva,regarda par
l'entre-baillement de la porte et l'aperçut
accoudé sur la table, pleurant.
Quelques semaines s'écoulèrent pendant

lesquelles Frédéric de Simeuse vint souvent
dans la maison d'Albert, sous le prétexte de
causer avec lui.
Sa passion grandissait devant l'obstacle. Il

sentait Berthe forte, sûre d'elle-même, placée
par son amour pour Albert, à l'abri des piè-
ges vulgaires que pouvaient lui tendre un

amoureux. Elle souriait aux compliments, les
acceptant avec condescendance, d'un air cré-
dule et compatissant pour celui qui s'éver-
tuait à les bien tourner.
Elle trouvait le moyen de ne pas repousser

Frédéric et de le désarçonner par l'espèce de
dignité froide qu'elle opposait à ses ar-

deurs.
Ardeurs qui dépassaient quelquefois les

limites de la bienséance, malgré Berthe elle-
même
La jeune femme, en effet, jouait un rôle

difficile. Elle se voulait coquette pour « atti-
rer le sang au cœur de son mari » et dési-
rait ne pas prêter à la calomnie qui commen
çait à gronder.
Comprenant l'intense passion d'Albert pour

le jeu, elle voulait adroitement le guérir.
Cette adresse consistait à éveiller en ce mari
adoré une autre passion qui contrebalançât
la première, mais pour rien au monde Mlre

de Pessac n'eût supporté que de sa conduite
rejaillit sur celui dont elle portait le nom la
moindre éclaboussure de déshonneur où de
ridicule. (A suivre).

Tribunal 4e Commerce 4e Roanne
Faillite Maréchal

Par jugement du 20 décembre 1888, la
faillite du sieur Maréchal, aubergiste à Juré,
a été rapportée, les créanciers ayant été
désintéressés.

Faillite Faure
Par jugement du tribunal de commerce

de Roanne du 27 décembre 1888.
Le sieur Faure, boulanger à Violay, a

été déclaré en état de faillite à compter pro-
visoirement du même jour.
. M. Dupuy-Michaud, a été désigné pourju-
ge-commissaire, [et M. S. Gallant, comptable
à Roanne, nommé syndic provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à se

réunir au greffe du tribunal de commerce
de Roanne, le 4 janvier prochain, à 10
heures du matin, à l'effet de donner à M. le
juge-commissaire, leur avis tant sur la
composition de l'état des créanciers présu-
més que sur la nomination du syndic défi-
nitif.

Faillite Baron
Par jugement du tribunal de commerce de

Roanne du 27 décembre 1S88.
M. A. Coquard, comptable à Roanne, a'été

nommé syndic définitif de la faillite du sieur
Baron, ex-épicier, au Coteau.
MM. les créanciers sont avertis ; 1° qu'ils

-doivent, dans le délai de vingt jours, se pré-
senter en personne ou par un fondé de pou-
voirs, au greffe du dit tribunal, à l'effet de
déposer leurs t'itres avec bordereau indica-
tif sur timbre des sommes par eux récla-
mées.
2° Us sont prévenus que, passé ce délai de

vingt jours, ils ne seront plus admis à se
faire vérifier qu'en vertu d'un jugement
obtenu à leurs frais, conformément à l'art.
503 du code de commerce;
3° Que les vérifications et affirmations de

leurs créances commenceront le 22 janvier,
à 40 heures du matin.

4» Que chaque créancier vérifié sera tenu
d'affirmer dans la huitaine de la vérification.

Faillite Poizat
MM. les créanciers de la faillite du sieur

Poizat, boulanger au Coteau, sont invités à
se réunir au greffe du tribunal de commerce
de Roanne, le 3 janvier, à 10 heures du ma-
tin, à feffet de prendre part à la répartitiond'tfn 1er dividende de 5 0/° promis par le
syndic.

Roanne, le 29 Décembre. 1888.
Le Greffier : J. GONINDARD.

a
NOTA. — Tout mandataire devra

être muni d'une procuration enregistrée.
Il n'y a plus de Miracles

Lliomme prétend tout expliquer, rien n'échap-pe à son analyse. En attendant que les rhuma-
tisants et les goutteux apprennent quelle est la
cause exacte de leurs maladies, et qu'on leur
enseigne un moyen infaillible pour la guérir, ils
peuvent toujours calmer leurs douleurs au
moyen du Baume Victor, liniment souverain
contre toutes les douleurs. — 2 francs le flacon;un flacon suffit pour 2 mois.

Sans la santé, pas de travail !
Louppy-le-Château (Meuse), le 8 août 1888. —

Je souffrais depuis plus de deux ans de fortes
migraines et de maux d'estomac qui m'empê-chaient tout travail ; ayant connu l'efficacité de
vos bonnes Pilules Suisses à 1 fr. 50 la boite,j'en ai pris et je suis complètement guéri. J'au-
forise M. Ilertzog, pharmaoien, 28, rue de Gram-
mont, à Paris, à publier ma guérison.

(Signât, légal.) Auguste Boer.

Un livre qui deviendra populaire !
Un de nos grands médecins spécialistes s'éton-

naît, dernièrement, dans une réunion médicale
de 1 absence d un travail clair, suce inct et facile
à comprendre de tous, concernant les maladiesde la vessie, des reins et des voies urinaires, etindiquant leurs variétés, causes, symptômes et
conséquences, ainsi que les moyens les pluspratiques de s en préserver et de les guérir :

« Car, ajoutait-il, j'ai reconnu dans ma longue« pratique que, sur 100 personne» prises au
(( hasard, il y en a au moins 98 plus ou moins
« gravement atteintes d'une maladie quelconque« de la vessie, des reins et des voies urinaires. »G est ce qui a donné l'idée à un écrivain très
apprécié dans le monde médical, de faire à ce
propos un court travail, basé sur la pratique et1 expérience, auquel on a cru devoir ajouter unedizaine de planches èxplicatives et dessins ana-
tomiques, très joliment coloriés, qui permet-

tront au lecteur de se rendre mieux- compte
des explications données dans le texte.
Ce livre, indispensable à toute personne sou-

cieuse de sa santé, est envoyé franco contre
1 franc, adressé au propriétaire exclusif, M.
Rocher, pharmacien, 112, rue Turenne, à Paris.

Deux entre mille
Les véritables Pilules Benzoïques Rocher ob-

tiennent de sérieux succès dans le traitement
de la Gravelle, Calculs, Pierre, Goutte, Rhuma-
tismés, Douleurs névralgiques, Catarrhe vésical,
Cystite, Prostatite, Néphrites et Coliques néphri-
tiques, Incontinence, Piétenlion, etc., et les nom-
breuses attestations contenues dans la curieuse
brochure sur les maladies de la vessie, des
reins et des vo 4 es urinaires en font foi.
En veiei deux entre mille :
« Vos Pilnles Rocher m'ont fait uriner gros

« comme un œuf de pigeon de gravelle rouge et
« j'ai été un mois sans ressentir de coliques.

« A. Leiarge, entrepr. à Avon (S.-et-M.)»
« Veuillez m'envoyer un flacon de vos excel-

« lentes Pilules Rocher dont je ne peut plus me
(( passer.

« Barreau, curé à Lusseault (Ind.-et-L.) »

Le flacon de Pilules Rocher coûte 5 francs. La
Brochure contenant 12 dessins anatomiques,
1 francs. Envoi franco contre mandat-poste
adressé : Rocher, pharmacien, 112, rue de Tu-
renne, à Pais. Se trouve dans toutes les phar-
macies.

REVUE FINANCIÈRE
L'ensemble du marché a subi cette semai-

ne l'influence des fêtes de Noël et n'a fait
preuve que d'une activité fort restreinte ;
Quoique cela, nous ne croyo.ns pas qu'il y
ait lieu de s'en préoccuper. Outre que la
différence qui résulte des derniers prix pra-
tiqués par comparaison avec la fermeture de
samedi dernier, n'est que peu appréciable, il
n'y a pas, à proprement parler, de motifs
sérieux qui pourraient la justifier.
Aux cours actuels, le 3 % a regagné la

valeur du coupon détaché, il y a 15 jours,
et l'amortisable est en hausse d'une unité
pleine sur le dernier cours de compensation.
Il y a là pour les acheteurs d'importants bé-
néfices à consolider.
Les titres Panama ont été fortement at-

teints. L'action qui était remontée à 150 fr.
est redescendue en 4 jours à 120 fr. Rien de
nouveau cependant ne s'est produit dans la
situation de l'entreprise. D'un côté, cm attend
le vote prochain de la nouvelle loi sur les
faillites par le Sénat ; de l'autre, on prépare
les communications qui devront être faites à
la prochaine assemblée des actionnaires et
aux réunions préparatoires qui pourront avoir
lieu dans, l'intervalle.
Les intéressés ne sauraient avoir la pensée

qu'une solution aux difficultés présentes
puisse être tramée sur le champ.
Pour nous, le Panama sera dorénavant une

valeur de spéculation qui verra ses cours
monter ou baisser comme par enchantement.
Nous recommandons donc la prudence la

plus grande à tous nos amis.
Louis GANDE, rue de la Côte, 26,
correspondant de la Maison
DUCHESNE & C»e, 2, rue Gréty,

BOURSE DE PARIS
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M. L. Garnie, rue de la Côte, 26,
correspondant de laMaison DuChesne,
et C ie , se charge de tous les ordres à
terme et au comptant, aux meilleures
conditions possibles.
Encaissement et renouvellement de

Feuilles de Coupons sans frais.
Renseignements sur toutes les Va-

leurs cotées en Bourse, Tirages finan-
ciers, etc., etc.

ÉTAT CIVIL.
DE ROANNE

Du 23 au 29 Décembre 1888.

Mariages 8.
Du 26. — Meunier Claude-Marie, 29 ans, gar-

çon-d'hôtel, et Planus Claudine-Marie-Catherine,
27 ans, cuisinière.
Du 27. — Fricotin André, 51 ans, maçon, et

Jacquet Elisabeth, 47 ans.
Du 29. — Sivignon François, 37 ans, et Por-

taillier Marie, 32 ans, tisseurs. — Planut Jean-
Marie, 37 ans, teinturier, et.Besson Claudine, 26
ans, couturière. — Cucherat François, 28 ans,
tanneur, et Troncy Marie, 25 ans, tisseuse. —

Lagoutte Victor, 31 ans, tanneur, et Poyet
Etiennette, 20 ans, ourdisseuse. — Serre Joseph-
François, 27 ans, dessinateur en tissus, et Ba-
dolle Benoite, 20 ans. — Paire Claude, 27 ans,
plâtrier-peintre, et Ferrier Marie, 20 ans, can-
neteuse.

Naissances 18.
Du 23. — Laeaze Marie-Antoinette, fille d'An-

toine, ébéniste, et de Deveaux Marie-Claudine.
— Laurent Joséphine-Jeanne-Benoite, fille de
Pierre, tanneur, et de Rey Marguerite, tisseuse.
— Tantôt Louis-Marius, fils de Charles, tisseur,
et de liantet Antoinette-Giiberte-Marie. — Un
enfant naturel.
Du 24. — Imbert Marie-Antoinette, fille de

Louis, et de Brossard Claudine, domestiques. —

Besson Claudine-Marie, fille de Louis, tisseur,
et de Planus Anne, couturière. — Petiot Clau-
de-Noël, fils de Marcellin, cordonnier, et de
Labrosse Marie-Claudine. — Perras Marius-Jean,fils d'Auguste, tisseur, et de Accary Sophie,
empailleuse. — Pomet Claude-Antoine, fils de
François, apprêteur, et de Démurger Marie-
Louise, bobineuse. — Un enfant naturel.
Du 25. — Chervier Claude-Hyacinte, fils de

Claude-Marie, et de Pobeau Augustine, boulan-
gers. — Cardinal Emile-Jean-Albert, fils de Ma-
rie-Henri-Philippe-Adolphe, comptable, et de
Lassaigne Marie. — Rey Philippe, fils d'Antoine,
cordier, et de Thibaud Catherine.
Du 26. — Tréval Marius-Noël, fils d'Hugues, etde Drisard Marguerite, tisseurs. — Baligand

Autoinette-Noëlie, fille de Jérôme, tanneur, et
de Robin Marie, tricoteuse. — Pignaud Fran-
çois-Gabriei, fils de Claude, et de Piquemal
Marie-Antoinette, tisseurs. — Vermorel Benoite-
Marie, fille de Pierre-Etienne-Louis, et de Plas-
sard Marie-Louise, boulangers.
Du 27. — Donjon Marie-Francine, fille de

Benoit-Claude, et de Claude Marie-Mélanie, tis-
seurs. — Un enfant naturel.

Décès 9.

Du 23. — Roche Marie, 71 ans, célibataire. —

GiraucL Claude, 61 ans, liquoriste, époux de
Maubert Marie-Victorine.
Du 24. — Perret Etienne, 75 ans, ancien can-

tonnier, veuf de Oblette Antoinette. — Dumont
Madeleine, 42 ans, épouse de Dumourier André,cultivateur.

Du 25. — Bonnefond Jeanne-Marie, 69 ans, bo-
bineuse, veuve de Petit Claude-Marie. — Chapon
Antoine, 64 ans, rentier, époux de GuyonnetPhiliberte. — Scapine Marie-Antoinette, 19 ans,
canneteuse, célibataire.
Du 27. — Vernay Jeanne, 70 ans, veuve de

Vincent Antoine.
Du 28. — Montet Annette, 26 ans, bobineuse,célibataire.

ETAT CIVIL DE CHARLIEU

Mariage . . 0
Naissance . . 0
Décès .... 3

Du 2-1. — Choignard Antoinette-Gabrielle,5 ans.
Du 25. — Tàvernier Antoinette, 60 ans,célibataire.
Du 26. — Auvolat Franchie, 4 an 4/2.

Etude de Me CORNELOUP, avoué à
Roanne, rue des Bourrassières, 24.

VEMTE
par suite de surenchère

du 4° Lot
des

IMMEUBLES
licités entre les mariés Jean CREUSILLE

et Françoise BERNARD
et dame Anne BÉRAUD, veuve CREUSILLE.

consistant en

une

M A I SON
AVEC COUR & DÉPENDANCES

Située à Roanne, rue du Marais, 11

MISE A PRIX 12.833 fr. 35

ADJUDICATION au Mardi 15 Jan-
vier 1889, à 9 heures du matin.

En l'Audience des Criées du Tribunal civil
de Roanne.

Pour les renseignements, s'adresser à Me

CORNELOUP, avoué poursuivant, ou à Me

VERRIÈRE, avoué colicitant.
Pour extrait,

Signé: CORNELOUP.

Etudes de M®"" CORNELOUP et
VERRIÈRE, avoués à Roanne.

VENTE PAR L ICI TST I 0 N
et sur Baisse de Mise à Prix

du 3e Lot
des

IMMEUBLES
licités entre les mariés Jean CREUSILLE

et Françoise BERNARD
et dame Anne BÉRAUD. veuve CREUSILLE.

consistant en

UN BEL

EMPLACEMENT A PATIR
avec

BATIMENTS D'HABITATION
Situé à Roanne, rue Gambetta, 10

MISE A PRIX ;.... 10,000 fr.

ADJUDICATION au Mardi 15 Jan-
vier 1889, à 9 heures du matin.

En l'Audience des Criées du Tribunal civil
de Roanne.

Pour les renseignements , s'adresser à
Me CORNELOUP, avoué poursuivant, ou à M°
VERRIÈRE, avoué colicitant.

Pour extrait.
Signé; CORNELOUP.

A VENDRE
POUR CAUSE DE DÉPART

GRANDE FABRIQUE DE TOTAUX
EN CIMENT

à ROANNE ( Loire )
Comprenant Matériel, Marchandises

et Achalandage,

S'adresser à M. Boulard, 13, rue Carnot ;à M. Gallant , arbitre de commerce, -13, ruedu Phénix ou à M. Damon aîné, 8, rue de la
Sous-Préfecture, Roanne.

A VENDRE™"
pour cause de cessation de commerce

JOLI MATÉRIEL
D'ENTREPRENEUR DE MAÇONNERIE

, Camions, Brouettes, Bayards, Plateaux,Echelles, Tréteaux, Wagons et Voie Decau-
ville, Echelles d'engins, Treuils, Mouffles,petit outillage,matériaux de construction, etc.

Vente en Bloc ou en Détail.

S'adresser à M. Boudard , 13, rue CarnotM. Galland , arbitre de commerce, 43
; ruédu Phénix ou à M. Damon aîné, rue de la

Sous-Préfecture, à Roanne.

A VENDRE
ROANNE — Rue du Phénix — ROANNE

JOLIE MAISDN
Avec logement de dix pièces, grande caveet grenier. — Cour et bâtiment sur le der-rière pouvant servir de magasins ou d'entre-

pôts.
Facilités de paiement,

S'adresser au Bureau du Journal.

M" SAINT-JEAN
SOMNÀNBULE DEN ORDRE

84, Rue Ste-Elisabeth. — ROANNE
(Maison Giraud au 1 er)

Nous apprenons l'arrivée dans notre villede Madame SAINT-JEAN, bien connuedans la régionpar les services qu'ellea rendusà un grand nombre de personnes qui se sontadressées à elle, car elle a toujours fourni les
renseignements les plus précis relatifs àtoutes les circonstances de la vie.
Elle a l'honneur de porter à la connais-

sance du public qu'elle reçoit tous les jours,de neuf heures du matin à midi, et de deuxheures à sept heures du soir.

Le dimanche, elle reçoit jusqu'à midi seu-
lement.

Consultations par l'étude des lignes
de la main.

M:odér.É!S

Nota. —Mme SAINT-JEAN pouvant être rap-pelée à Paris d'un jour à l'autre, invite les per-sonnes qui. désirent la consulter à venir desuite.

VASTES MAGASINS DE NOIMliTÉS

PROGRÈS
Maison Vincent LAPRADE

9, Rue de la Sous-Préfecture, 9

ROANNE

Nouveaux Arrivages ei Mise en Vente
d'articles pour

ÉTRENNES
Nouveautés pour Robes, Draperies,Foulards , Mouchoirs brodés , Mou-

choirs ménage, Services de table da-
massés, Services éponge, Couvertu-
res laine, Couvertures coton unies et
brochées, Descentes de lit, Tapis de
Table, etc., etc.

TRICOTS LAINE & TRICOTS COTON
Pour Hommes Dames et Enfants

TOILES MÉNAGE PUR CHANVRE
Pour Draps et Chemises

Grandes Occasions en Coupes et
Coupons, Lainages Nouveautés pour

Robes

CONFECTIONS POUR DAMES k ENFANTS
GRAND CHOIX DE JERSEYS D 'HIVER

Haute Nouveauté

Trousseaux etLayettes - Deuil etDemi-Deuil

CHALES & SOIERIES
pour

CORBEILLES DE MARIAGE

MAISON DE CONFIANCE
Vendant réellement BON & BON MARCHÉ!

JURET
98, Rue Nationale, 98

MAISON DE CONFIANCE & DE BON MARCHÉ

illiÈUh 1889
GRAND CHOIX

de Papillotes, Caramels, Cosaques à Pétards
et à Snuprises, Chocolat-Crème, Pralines et
Pistaches, Fondants fourrés et aux fruits,Marrons et Fruits glacés extra, Pralines à la
rose et à la vanille.
Boites garnies de Bonbons surfins, Man-

darines de Malte; Oranges de Valence, Spi-
ritueux, Liqueurs de toutes marques, Cham-
pagne et Vins fins.

NOTA. — Excepté le's Papillotes, tous les
Bonbons à partir de 1 fr. 60 le 1/2 kilo, se-
ront mis clans des sacs riches sans augmen-tation de Prix.

Tout acheteur de 3 fr. de Confiserie aura droit
à un Joli Calepin.

ntrafaçons
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le véritable nom

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROANNE
Opérations du 21 au 23 Décembre 1888

67 Versements. .... 20.202 97
61 Remboursements . . . 30.230 23
Nouveaux: 17. — Comptes soldés: 2l\

CAISSE D'ÉPARGNE DE CHARLIEU
Mouvement du 22 au 23 Décembre 1888

Versements reçus de 10 déposants
dont 2 nouveaux 2.330 »

Remboursements à 10 déposants
dont 5 ont été soldés 5.342 28

MERCURIALE
du 28 Décembre '1888

( l cl! quai.,
.] 2 e quai.,
( 3e quai.,

le double décalitre 3 80
- 3 70
- 3 60

( 4™ quai.,
■ 1 2 e quai.,
( 3e quai.,

- 2 40
- 2 30
- 2 20

( 1™ quai.,
.] 2« quai..
( 3e quai.)

- 2 10
~*

» ))

)) ))

( 1™ quai.,
] 2» quai.,
( 3e quai.,

- 1 60
—

» ))
~

)) »

Froment.

Seigle.

Orge.

Avoine.

Foin, les 100 kilos, . de 7
~

de »Padle -

de 6Pommes —

de „Haricots, le double décalitre.
Pom. de terre —

Volaille, le kilo
Beurre, le 1/2 kilo.
Œufs, la douzaine. . . .

l re Qualité
2 e

—

3« —

lâxâ tive, digestive, dépura TIVE
Anti-Glaireuse — Anti-BilieuseV-acon : î 1 50, franco. — ROCHES, 111, rni Tnrsnne, PARIS, et Ph"(nombreuses (Jeetjefosone et IruitaHsms SlStiger ïhwsu»BJ&© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE
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LE RADICAL ROANNAIS

Médecine végétale, dépurative, purgative
anti-glaireuse et anti-bilieuse

PILULES DE SUEZ
Ces Pilules, composées uniquement de subs-

tances végétales, constituent un remède sou-

verain contre toutes les maladies occasionnées
par la constipation, l'amas des glaires et de
la bile, l'impureté du sang, etc., etc.

DÉPÔT GÉNÉRAL
Pharmacie Kléber, 72, Avenue Kléber

PARIS
et dans toutes les Pharmacies de France

et de l'Etranger.
Prix de la boîte . 2 fr. 50 ; demi boîte 1 fr. 50
Les expéditions peuvent se faire par la poste

contre un mandat ou timbres-poste.
Dépôt a Roanne, Pharmacie GERBAY

VINS D'ESPAGNE
M. PERRICHON, 71, rue de l'Entrepôt,

à Roanne, tient à la disposition du public un
important stock de VINS d'ESPAGNE qu'il
cédera à des prix avantageux.

Prix : Depuis 30 fr. l'hectolitre.

A LOUER
TOUT LE TROISIÈME ÉTAGE

de la

Maison AXJBOYEB, place de l'Hôtel-de-Ville

Pouvant servir à une administration ou pouvant
se diviser en deux beaux logements très con-
fortables. — Au besoin, on louerait un seul
appartement de 7 pièces et dépendances.
S'adresser à M. Gonindard, greffier du

Tribunal de Commerce.

A VENDRE
1° DEUX MAISONS

Sises rue Mulsant, rendement . . 1,200 fr.

2° UNE MAISON
Située au centre de la Ville (quartier d'ave-

nir), rendement 1,600 fr.

Ces maisons de construction récente of-
frent à tous les points de vue les aisances
désirables. — Facilités de paiement.
S'adresser à M. L. Garnie, rue de l'En-

trepôt, 111.

PINCE-NEZ
Lucien CERF

NE TOMBANT JAMAIS DU NEZ

Ce Pince-Nez est plus fixe que les lunettes.
Il tient sur tous les nez, ne glisse jamais
malgré la transpiration.

Déposé au Tribunal d« Commerce.

Vendu partout 7 fr. — Prix : 4 fr.

Seule Maison autorisée pour la vente du
Pince-Nez Lucien CERF, chez Eugène Belot.

horloger-opticien, au Comptoir de Genève, 69,
rue Nationale, en face le Crédit lyonnais, à
Roanne (Loire).

-A.VIS

Nous apprenons que M. DONNEUX, den-
tiste, au Puy, vient de se fixer â Roanne.
M. DONNEUX, est le frère de Mmo Larvor-

Donneux, décédée récemment, dont le talent
et les connaissances ont été si appréciés.
M. DONNEUX occupera l'appartement de

sa sœur, situé rue Sainte-Elisabeth, 76, ma
son Dumas, Imprimeur-papetier.

COURS DE CHANT & DE SOLFÈGE
MUe VINCENT, professeur au

Conservatoire, prendrait des élèves à
Roanne.

CONCERTS & SOIRÉES
Lui écrire, 14, rue du Palais-de-Justice, 14

Saint-Étienne

PAUL ROSSEL
Maison de Confiance fondée en 1840

AMEUBLEMENTS COMPLETS
Fabrique et Magasins :

69 et 71, Faub. St-Antoine
PARIS

GRAND CHOIX EN MAGASIN
DE MEUBLES

DE CHAMBRES A COUCHER, SALLES A MANGER

SALONS

TENTURES ET CABINETS DE TRAVAIL

Avec une RÉDUCTION de PRIX considérable
sur les maisons ne fabriquant pas

50 p. 0/0 meilleur marché que les Magasins
de NOUVEAUTÉS.

On demande des Représentants

DE

TOUTES LES MARCHANDISES

.1
DE LA

finii il
18, Rue des Bourrassières, 18

ROAN N E

Lainages , Nouveautés , Draperies,
Confections , Soieries , Ameuble-
ments, Tapis, etc.
Voulant écouler à tout prix, en vue d'une

organisation nouvelle, tout le stock existant
actuellement, toutes nos marchandises ont

été frappées d'un rabais considérable.
Les personnes qui voudront bien nous vi-

siter seront convaincues des avantages que
nous leurs offrons.

"la montre française
Un de nos meilleurs horlogers, de Besançon,

fabrique, en ce moment, des montres dites
« Françaises », qui sont un succès prodigieux,
iarce que malgré leur bon marché incroyable
1» qualité, métal blanc argenté : 16 fr. ; qua-
lté supérieure, métal jaune doré: 19 fr.; et

pour dame : 26 fr.), elles sont jolies, solides et
garanties deux ans, sur facture, comme les
montres du prix le plus élevé.
Pour recevoir, franco à domicile, par la

poste, une de ces montres, envoyer un mandat-
poste, de 16, 19 ou 26 fr., à M. Mathurin BLANC,
horloger, Grande-Rue, 131, à Besançon (Doubs)
(ajouter i fr., si l'on désire que la montre soit
accompagnée d'une chaîne moderne et solide
argenture triple):
A - h>- Si Ton désire d'autres genres de

montres, argent ou or, soit pour homme, jeun»
garçon ou dame, demander le catalogue détaillé,
lous les articles d'horlogerie sont garantis sur
facture et vendus,- en détail, au même prix
qu en gros.

sirop mouss
A DIJON

Leplss «fficace de tons les SIROPS PECTORAUX
Grand Prix Victor-E»mamuel (Médaille d'Or)
Nul médicament ne guérit aussi promgtemeot

RHUMES, BRONCHITES, TOUX NERVEUSE®
et toute IRRITATION de GORGE ou dePOITRINE
Un seul essai prouvera, son efflcaeiti•
VlACON i lfr. 50 et 21r.50 dan) toutes les piabhach»

Dépôt à Roanne, pharmacie Lafay.

Étude de M° H ELLE, notaire à Roanne, rue Ste-Élisabeth

"a vendre a l'amiable
UNE

Avec Cour, Rez-de-Chaiissée,
Deux Étages, Greniers et Dépendances

sise a roanne
Entre la Rue Poisson et la Place de VHôtel-de- Ville

Cette Maison dont dépend le BAZAR, ayant pour enseigne
la dite place, appartenait précédemment à Si. BENOIST, décédé
il y a peu de jours.
Pour les conditions, visiter et traiter s'adresser audit

M e HELLE, notaire.

imlonon
GÉOMÈTRE - EXPERT

ROANNE ~ Rue de Sully, 17, au — R]0 ANNE

MENSURATION & PARTAGES DE PROPRIÉTÉS
Assurances contre l'Incendie : La Mutuelle 'de l'Ouest

RÈGLEMENT DE SINISTRES

On demande des Agents dans tout l'arrondissement. — Bonnes
Remises.

AU BON JARDINIER
ROANNE - 70, Rue Nationale, 70 - ROANNE

LÉGUMES & PRIMEURS

grand arrivage d'oranges d'afrique a d'espagne

MANDARINES EN BOITES de Luxe pour Cadeaux d'Étrennes

BONBONS F" I IV S

SPÉCIALITÉ DE CAFÉ I] SPÉCIALITÉ D'ESCARGOTS

volailles GIBIERS

Conserves Alimentaires Truffes et Champignons

• G® °E
miiSiK

.

DE

V®* rSLixir, Poudre st Pâte Dem.tifrio«s *

lPP. BÉNÉDICTINS
d.Q l'ALbaye da Soulao (Gironde)

Dom REAOtnSI.OjrM'B, Prieur
»Médailles d'Gr: Bruxelles 1880, Londres 1884

Los plus hautes Récompenses
IKVENTÉ fl éPQk M

EN L'AN g& â
EAR LB PWBUR

Pisrrs BOURSAUD

« L'usagé journalier de l'aiixir
Xtos&tifrk&® des EE.PP.
diotins, k la dose de quelques
gouttes dans l'eau, prévient et

fuérit la carie des dents, qtt'ili
lanchit et consolide en fortl-
fiant et assainissant parfaitement!
les gencives.

« C'est un véritable service A
rendre à nos lecteurs de leur
signaler cette antique et utile
préparation, le meilleur curatif
etlc seul préservatif des Affeetions dentaires.»
Hiilr, 2', 4',8', 12',20'; Pasdre, 115,2', 3'; Pâte,115,2'.

îoaûfea eaOI1lS07 SEQU§n Bordeaux
Se trouvent dans toutes tes bennes Parfumeries,

Pharmaoies et Drogueries.

Imprimerie, J. DUMAS, rue Ste-Elisabeth, 76.

Le Gérant: Aimé FONROBERT.

tous les soirs

T héâtre GUIGNOL
A LA BRASSERIE NATIONALE

ROANNE. — 4, Rue Nationale. — ROANNE.

Spectacles variés. — Parodies des principaux Opéras.

ENTRÉE LIBRE

AVIS
A MM. LES PROPRIÉTAIRES AGRICULTEURS

Grande Fabrique Roannaise
DE

TUYAUX & AQUEDUCS
EN CIMENT

m. j. boulard, entrepreneur hydrographe
ROANNE. — 13, Rue Carnot, 13. — ROANNE

DÉPOI DE CIMENTS, PREMIÈRES MARQUES; CHAUX DU TEIL, ETC.
Envoi franco de PROSPECTUS, sur denlau.de

Dépôts et Succursales. — Le Coteau, Ambierle, Lapacau-
dière, Charlieu, Feurs, St-Germain-Lespinasse (Loire), Marcigny
Saône-et-Loire), Moulins (Allier), Riom (Puy-de-Dôme),

fabrique de platres

DÉCLOITRE
ROANNE - 12, Rue de la Livatte, 12 - ROANNE

GRANDE FABRIQUE DE

tuyaux en ciment
POUR AQUEDUCS & CONDUITES D'EAU

ET DE

[PIERRES MONOLITHES

Perfectionnées pour Construction

DEPOT DE CARREAUX [CÉRAMIQUES a MOSAÏQUES
Unis e.t à Dessins de MAUBEUGE (Nord)

(Haute Nouveauté)

VENTE EN GROS & AU DÉTAIL DE :
_

Ciment et Chaux hydraulique, Tuiles, Briques, Carreaux, Tuyaux
et Boisseaux de cheminée,

Lattes et Liteaux de plafond et Toitures.

A SAISON D'HIVER -1888-89 x a

„ \\VA
^ J

^ /.a
N? A LA BELLE JARDINIERE

Ancienne Maison FLANCHET. — Ant. SAMBARDIER & DURIF , successeurs.

ROANNE. Place d'Armes. ROANNE

VÊTEMENTS CONFHNÉS fil sur MES
1
a

J
POUR HOMMES, JEUNES GENS ET ENFANTS

La Maison de LA BELLE JARDINIÈRE, a l'honneur d'informer tous ses clients anciens et

nouveaux, et autres; qu'à l'occasion des FÊTES de NOËL et du JOUR de TAN, elle vient de
traiter des AFFAIRES COLOSSALES, et veut en faire profiter sa nombreuse clientèle à titre
d'ÉTRENNES
Toujours servir ses clients dans les conditions les plus avantageuses, vendre BON et BON MARCHÉ.

VOILA LA DEVISE DE LA MAISON ! ! !

GRAND CHOIX DE VÊTEMENTS CONFECTIONNÉS ET SUR NESURE
APERÇU DE QUELQUES F»RIX.

FAR |)f™ Ht» Nouveauté, I n PA

lUillI LL I0 depuis. ... 1 / ,QU jusqu'à

ï: 14,US 37
45 9 PANTALONS Ï5S2C.jusqua TU Y JL 11.111 ilJU1711 kJ a oiiuisu,uejJUis Uj

Mousse et Ra-
Yine, depuis. ÏTpiJU jusqu'à 0/ () VII 1 ÏJlïlMfl0 Enfants, depuis
PÈLERINES (dernier genre), Hommes et Enfants toutes tailles et Prix

jusqu a 23
4,75

Venez tous vous faire habiller à la BELLE JARDINIERE, vous trouverez tous un avantage réel

et une grande différence, au point de vue de l'élégance et de la modicité de nos prix à qualité égale
de marchandises.

PAS DE GÉRANCE! PAS DE COMMANDITE!
La Maison de la BELLE JARDINIÈRE est la seule qui n'a pas changé de nom depuis qu'elle

existe
MAISON SANS PAREILLE!!!

Spécialité pour Costumes d'Enfants, derniers Modèles et Nouveautés parus à ce jour ainsi que
Pardessus Enfants et Cadets, Fourrures et Nouveautés, à des Prix incroyables de BON
MARCHÉ.
Venez tous, vous rendre compte des avantages réels qu'offre la MAISON de la BELLE

JARDINIÈRE!!! qui restera toujours, quoiqu'on en dise et quoiqu'on fosse, la première de la.

Région par l'importance de ses Affaires, et le peu d'élévation de ses frais généraux. f

PAS OE CONCURRENCE POSSIBLE! E

ROANNE, Place d'Armes — A LA BELLE JARDINIÈRE — Place d'Armes, ROANNE

A. LOUER

Joli petit appartement de trois
Pièces, situé rue de Cadore. Une
de ces pièces, éclairée par un ciel
ouvert, peut servir à un peintre-
amateur ou à un photographe.

MÉMOIRE SETtIe est facile et
intéressant; il perfectionne la mé-
moire naturelle. Il est hautement
apprécié par M. R. À. Protector,
par un grand nombre de profes-
seurs et par des étudiants aux-

quels il a permis de passer leurs
examens avec succès, d'apprendre
rapidement l'arabe et d'autres
langues difficiles. Leçons par cor-
respondance. Prospectus en fran-
çais (orinenglish, oderant deutsch)
franco par la poste, en écrivant à
M. le Professeur LOISETTE, 37,

New-Oxford Street, a Londres
(Angleterre).

M. DUCREUX
Cordonnier

Rue Sautet, Roanne

PÈRE

Se chargo de toutes réparations
de chaussures,» desprix réduits très
modérés. II fait la chaussure neuve,

OS DBASE! ST, ÏÏThST,
recettes sur place. Caution. Petite
position honnête et stable. Rien
des agences Bedet, 10, Boulsrard
Arago, Paris.

Représentants actifs sont demandés
taire pour la vente des rius et
huiles d'olive à la clientèle de

demi-gros et bourgeoise. Bonnes
remises. Fournir références. S'a-
dresser à M. Tholozan, 5, rue'du
Mail, à Nîmes (Gard).

QUINA NATURE

Le QUINA NATURE, apéritif des gourmets, est aujour-
d'bui passé dans la consommation publique ; on le trouve dans
tous les Etablissements de 1 er ordre : cafés, comptoirs, cercles,
restaurants, etc., etc.
C'est un apéritif classé dans la catégorie des produits

hygiéniques approuvés par le Comité consultatif ae France
(arrêt, cour d'appel, Lyon, 8 mars 1888).

ALBERTIN, Entrepositaire à ROANNE

HOTEL DU PETIT SAINT-JEAN
Rue Ste-Élisabeth

J. A I (rih. a Roanne

Pension bourgeoise
Service à la Carte à toute heurejj— Repas de Sociétés

et -de Noces.

ASLLE DE lOO ;COUVERTS

ISS §pil§§ EU SI 28,000 abonnés— Paraît le Dimanche j

nsmsii Financier
F rancs

ÇjP'rANjffEtranger 3 fr.
Ebvo: franco
demande.

^2ÏÏ3S2222Î

16 PAGES DE TEXTE
Tirages, Renseignements,
Assemblées, Coupons,

Cours de toutes les Valeurs

Les Abonn" sont reçus
gratuitement dans tous
les Bureaux de Poste.

IlMO*
En Vente
Paris, Lyon

Toulouse,Amiens
Bardeaux,Roaei

CAFÉ-RESTAURANT

ma, s® mi 1

16, Rue de la Côte, 16
— ROANNE —

Table d'Hôte pour Voyageurs
DINER A LA CARTE ET A PRIX FIXE

CHAMBRES A COUCHER POUR VOYAGEURS

Plusieurs Salles à manger et Salonspour Sociétés

VINS FINS — LIQUEURS

PENSION BOURGEOISE
Service en Ville sur Commandes. — Choucroûte au

Jambon fumé.

Escargots de Bourgogne

AMEUBLEMENTS acajou ou noyer, i armoire
à glace, f lit cintré, i table de nuit depuis I82fr- » l'iaenblemeit

LITS-CAGE sommier adhérent depuis 29 50 la pièce.
AMEUBLEMENTS desalou,genre anglais,! ca-
napé, 2 fauteuils, 4 chaises, bois noir, velours frappé, depuis 350 * Fiiewlemeiit

RIDEAUX fantaisie, hauteur 3 mitres, prêts à
être posés depuis 7 75 le rideau.

PORTE-CHAPEAUXi PORTE-PARAPLUIES,
avec glace depuis 50 * la pièce.

ARMOIRES à linge, en hêtre depuis 22 » 'a pièce.
BUFFETS de cuisine, en hêtre.... depuis 12 50 la P*èce«
LESSIVEUSES-SAVONNEUSES (système
Gaston Bozérian) brevetées S. G. D. G depuis f2 75 fe pièce.

FOURNEAUX à gaz ...depuis 2 » la pièce.
SUSPENSIONS en bronzepoliou verni,av. lampe depuis 18 50 la pièce.
LAMPES pétrole, bec rond, faïence décors assortis depuis 3 50 la pièce.
LAMPES modérateur, bronzées depuis 4 75 la pièce.

Jb. L.A.

20, Boulevard et Palais Bonne-Nouvelle, à Paris

lOBILIER COMPLI

Ménage, Chauffage, Éclairage
Voyage et Campement

CALORIFERESroulants.réguIateurautamaUque. depuis 55 » la pièce.
CHEMINÉES roulantes La Merveilleuse, feu

Visible depuis 70 » la pièce.
FOYERS mobiles dits Cheminées parisiennes.. depuis 14 » la pièce.
POÊLES en faïence, carrés depuis 22 ï la pièce.
POÊLES en fonte, à socle depuis 3 25 la pièce.
CALORIFÈRES ronds, en tôle, pour gaz depiis 14 > la pièce.
CHEMINÉES en fonte, à four, foyer briques
réfractaires depuis 26 » la pièce.

CUISINIÈRES fonte, à four, avec chaudière
fonte «maillée depuis 19 > la pièce.

FOURNEAUX de cuisine tôle et fonte depuis 38 , la pièce.
BARDE-FEU jare-étincelles, bronzés,4 feuilles. depuis 4 40 la pièce.
GALERIES cheminée Renaissance, bronze ciselé, depuis 35 » la pièce.
CHENETS Louis XVI, bronze ciselé depuis 12 » I» paire-
GARNITURES balais et soufflets palissandre,, depuis 5 50 la garniture.
PAIRES PELLE et PINCETTES fer poil depuis 3 25 la paire.

TIMBRES EN CAOUTCHOUC ET CUIVRE

Spécialité de Timbres Dateurs

LIVRAISON EN 2 HEURES
.

Jouets - Voyage - Chaussures- Bijouterie envoi franco des catalogues. - prix fixe marqué INSTALLATIONS D'ÉCURIES

Albert LEJEUNE
17, Rue Nationale, 17

ROANNE

DORURE, ARGENTURE ET NICKELAGE
en tous genres

SPÉCIALITÉ D'ARGENTURE DE COUVERTS
Prix très modérés

SEULE MAISON A ROANNE

Vu par nous, Maire de Roanne, pour îa Té^alisaUon ^Wfîa signature'le l'impvm&Mr apposée
Roanne, le Et

a-c

éceml
tH.
1888. Le Maire,

Le Gérant.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




